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AVIS AUX LECTEURS  

1. Lôurbanisme de la commune et les enjeux de l ô®laboration 

La commune de Cazalrenoux ne dispose ¨ ce jour dôaucun document dôurbanisme. Elle est soumise 
au r¯glement National dôUrbanisme. Cette situation limite la capacit® de la commune ¨ planifier son 
d®veloppement, ¨ ma´triser lôimplantation des constructions et ¨ prot®ger ses espaces agricoles, 
naturels et forestiers.  
Lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme appara´t aujourdôhui comme une n®cessit® pour : 

- D®finir une vision dôam®nagement urbain en ad®quation avec le projet de territoire et le SCoT 
du Pays de Lauragais ; 

- Encadrer et planifier le développement futur de la commune ; 
- Maîtriser le foncier et orienter les extensions urbaines de manière raisonnée ; 
- Prot®ger le patrimoine b©ti et naturel de la commune qui contribue ¨ lôidentit® rurale et 

paysagère etc.  
La commune a ainsi décidé de prescrire par d®lib®ration lô®laboration de son Plan Local dôUrbanisme 
le 5 août 2025.  
Le PLU permettra ¨ Cazalrenoux de passer dôune logique de gestion au coup par coup, impos®e 
par le RNU, ¨ une v®ritable strat®gie dôam®nagement ma´tris®e eyt de planification urbaine.  
 

2. Lô®quipe mise ¨ disposition des ®lus 

 

Lôurbanisme et toutes ses composantes initiales, connues et entendues de fait par chacun, qui 
englobe les domaines de lôhabitat, de lô®conomie ou encore de lôarchitecture et des paysages (é), 
a renforcé ou peut-être même intégré de manière assez précise, ces dernières années, les 
th®matiques et probl®matiques de lôagriculture et de lôenvironnement.  

Ainsi, ce sont des compétences nouvelles, pour des projets nouveaux qui sont demandées et 
pr®cis®es par les attendus des diff®rentes lois dôurbanisme.  

Côest ce qui a conduit ¨ la mise en place dôune ®quipe, regroup®e autour du chef de projet dôUrbaDoc 
Badiane, dans un double but : 

- La prise en compte des différents attendus législatifs ; 
- La proposition aux ®lus dôune expertise fine nourrie de comp®tences diverses mais appro-

priées à chacune des thématiques de lôurbanisme et de la planification territoriale. 
 

3. Le bureau dô®tudes UrbaDoc Badiane 

 
UrbaDoc Badiane est un bureau dô®tudes sp®cialis® en urbanisme r®glementaire, projets territoriaux 
et syst¯me dôinformation g®ographique.  

Urbadoc Badiane

Etienne Badiane

Docteur en Urbanisme et 
Aménagement du Territoire 

et spécialisé en 
Développement Local

+20 ans d'expériences

Pauline Leroux

Master 2 en Géographique 
et Aménagement du 

Territoire

+8 ans d'expériences

Elsa de OLIVEIRA

Master 2 Etudes Urbanisme 
et Aménagement

2 ans d'expériences

Coline ARNAUD

Docteur en écologie et 
biologie

Ingénieure agronome

+10 ans d'expériences
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Le bureau dô®tudes associe une ma´trise technique des documents (PLU, PLUi, cartes communales, 
SCoT) ¨ une attention particuli¯re port®e ¨ la lisibilit®, ¨ lôintelligence territoriale et ¨ la d®marche 
paysagère, agricole et environnementale.  
UrbaDoc Badiane capitalise sur plus de 20 ans dôexp®rience dans lô®laboration ou la r®vision de 
documents dôurbanisme, de proc®dures dô®volution et dôanalyse spatiales.  
 

UrbaDoc Badiane vient donc en appui technique aux collectivités territoriales.  
Il apporte un savoir-faire et une r®ponse dans les domaines de lôurbanisme, de lôam®nagement, du 
développement durable des territoires (Assainissement, planification, habitat, mobilités, économie, 
environnement, foncier...).  
Son rôle consiste ainsi à accompagner les élus, les partenaires privés et associatifs dans la 

connaissance des évolutions urbaines, sociales, économiques et environnementales.Ο 
Etienne BADIANE, le principal fondateur a réalisé plus de 500 études pour des collectivités locales 
fran­aises et de nombreuses ®tudes dôurbanisme et dôam®nagement sur des territoires avec des 
spécificités différentes. Il a également participé à des projets variés, en milieu rural comme urbain, 
pour le compte de collectivit®s locales, syndicats mixtes ou dôagences publiques.  
 

Nos méthodes de travail sont fondées sur  : 

- Une écoute active des élus et techniciens ; 
- Une pédagogie dans les rendus ; 
- Une réactivité constante, y compris sur les questions réglementaires pointues ; 
- Une organisation rigoureuse des données géographiques et réglementaires.  

 

Nos valeurs  : 

- Une indépendance et neutralité du conseil ; 
- Une lisibilité des documents produits, au service de la décision politique ; 
- Une ouverture au dialogue territorial ; 
- Une exigence technique et réglementaire.  

 

Pour la mission propos®e, le bureau dô®tudes mandatera toute son ®quipe pour être à la disposition 
de la collectivité de Cazalrenoux. 
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OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE  

1. Objectifs de lô®laboration du projet communal  

Par délibération du conseil municipal en date du 05/08/2025, le conseil municipal a prescrit 
lô®laboration de son PLU.  
La délibération du Conseil Municipal a prescrit par ailleurs les objectifs de développement suivants 
:  

- Mettre en comptabilité avec la Loi Climat et Résilience et le SCoT du Pays Lauragais valant 
PCAET, en cours de révision ; 

- Adapter un projet dôhabitat dimensionn® aux dynamiques communales et aux objectifs 
dôaccueil poursuivis ; 

- Mettre en coh®rence les ®quipements avec les objectifs dôaccueil de population ; 
- Préserver la qualité de vie dans le village, par la mise en valeur de son patrimoine bâti naturel 

et paysager ; 
- Prendre en compte les spécificités environnementales du territoire et répondre aux enjeux 

du changement climatique ; 
- Mettre en place un projet de mobilité multimodales ; 
- Valoriser lôactivit® agricole, ses paysages, et la ruralit® caract®risant le territoire communal. 

2. Les attendus r®glementaires dôun PLU 

Jusquôau d®tour des ann®es 2000, lôurbanisme en France est r®gi par une succession de lois dont 
la principale remonte ¨ 1967, la Loi dôOrientation Fonci¯re (L.O.F).  
Celle-ci, dans un contexte alors bien diff®rent a instaur® le Plan dôOccupation des Sols (P.O.S) 
comme le document dôurbanisme de r®f®rence pour g®rer le droit des sols et le devenir des 
communes.  
Ces documents ont alors ®t® ®labor®s dans le respect des objectifs dôalors qui visaient en priorit® ¨ 
dégager de nouvelles et importantes surfaces de terrains à bâtir.  
Si cet objectif a finalement été atteint, dans un contexte de décolonisation où il fallait construire vite, 
il a corrélé dans le temps de nombreux effets, plutôt négatifs, alors non escomptés. 
 

En effet, lôurbanisme des ann®es 80 et 90, lôurbanisme contemporain, se caract®rise par plusieurs 
dominantes qui à terme pourraient compromettre ou nuire aux générations futures.  
Lô®quivalent dôun d®partement agricole fran­ais dispara´t alors tous les dix ans pour les besoins de 
la construction.  
Lôurbanisme se diffuse, augmentant consid®rablement les besoins en r®seaux et la d®pendance ¨ 
lô®nergie p®troli¯re pour les d®placements.  
Et au-del¨ de cela, les politiques dôam®nagement, urbaines ou rurales, sont plus apparent®es ¨ un 
urbanisme dôopportunit® plut¹t quô¨ un urbanisme de projet pens® dans lôint®r°t g®n®ral. 
 

La Loi Solidarit® et Renouvellement Urbain (SRU), forte de ce constat, pose alors le principe dôun 
urbanisme nouveau dont le socle est la notion de développement durable.  
Les Plans Locaux dôUrbanisme (P.L.U) qui remplacent les anciens POS sont depuis ®labor®s dans 
cette logique première, ce qui conduit à un constat de politique nouvelle plutôt que de simple 
changement de document. 
 

Dans ce contexte, les notions de renouvellement urbain et de projet ont pris le pas sur celles basées 
sur la diffusion de lôhabitat et le projet, la planification, est depuis pens®e dans un objectif commun 
de d®veloppement durable plus que dôopportunit®.  
Pourtant, et malgré une nette amélioration des politiques de consommation foncière, devant le boom 
de la construction constat®e au d®but des ann®es 2000, le constat en 2010 est que lôartificialisation 
des sols sôop¯re de mani¯re plus rapide encore.  
 

On consomme mieux par de meilleures densités mais plus du fait des dynamiques de constructions 
alors importantes.  
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En 2010, le Grenelle de lôenvironnement conforte la loi SRU et les PLU en assignant ¨ ces 
documents des objectifs nouveaux ou renforcés.  
La gestion ®conome de lôespace devra °tre le socle des projets qui, par ailleurs, devront prot®ger 
les corridors écologiques pour faire face au constat de la perte de la biodiversité française et aux 
pr®visions alarmistes qui exposent une perte de lôordre de 50% en 50 ans de la biodiversité 
française.  
Tels sont les objectifs traduits dans la loi portant Engagement National pour lôEnvironnement (ENE). 
 

La loi ALUR de 2014 semble alors se poser en boite ¨ outil de lôapplication des pr®c®dentes lois. 
Pour °tre moins d®pendant de lô®nergie pour les d®placements, pour moins nuire aux continuit®s 
®cologiques, pour prot®ger lôespace agricole, il faut stopper la diffusion spatiale de lôhabitat et 
restructurer lôespace urbanis® en pr®alable ¨ toute consommation dôespace.  
Côest la mise en îuvre de la politique de renouvellement urbain initi®e presque 15 ans plus t¹t.  
Les lois dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t (LAAAF) de 2014 et la loi pour la 
croissance, lôactivit® et lô®galit® des chances ®conomiques, dite loi Macron de 2015, viennent rectifier 
des oublis des lois précédentes. 
 

La Loi ELAN (Evolution du Logement et de lôAm®nagement Num®rique) de 2018, renforce la 
mod®ration de la consommation de lôespace.  
 
Lôarticle 40 nÁ2020-1525 du 7 d®cembre 2020 dite ASAP pour loi dôAcc®l®ration et Simplification de 
lôAction apporte une nouvelle r®glementation ¨ lô®valuation environnementale.   
 

Enfin, issue des travaux de la Convention citoyenne pour le climat, la loi portant lutte contre le 
dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets a été promulguée et 
publiée au Journal officiel le 24 août 2021.  
Cette loi ancre lô®cologie dans la soci®t® : dans les services publics, dans lô®ducation des enfants, 
dans lôurbanisme, les d®placements, les modes de consommation, et la justice. 
La loi Climat et Résilience adapte les r¯gles dôurbanisme pour lutter plus efficacement contre 
lôartificialisation des sols. 
 

En effet, comme précisé dans la circulaire n°6323 du 07 janvier 2022, au plan national, entre 20 000 
et 30 000 hectares dôespaces naturels, agricoles et forestiers sont en moyenne consomm®s chaque 
ann®e, emportant dôimportantes cons®quences ®cologiques, mais aussi socio-économiques.  
En effet, lôartificialisation des sols porte atteinte ¨ la biodiversit®, au potentiel de production agricole 
et de stockage de carbone, ou encore augmente les risques naturels par ruissellement.  
Lô®talement urbain et le mitage des espaces ¨ toutes les ®chelles, non ma´tris®s, ®loignent par 
ailleurs les logements des services publics et de lôemploi, augmentent les d®placements et 
entretiennent une dépendance à la voiture individuelle.  
 

La loi « Climat et Résilience è a d®fini, conform®ment aux ambitions europ®ennes, lôobjectif 
dôatteindre en 2050 ç (é) lôabsence de toute artificialisation nette des sols (é) », dit « Zéro 
Artificialisation Nette » ou « ZAN ».  
Cet objectif sôappr®ciera ¨ lô®chelle des documents de planification et dôurbanisme (r®gionaux et 
locaux) qui feront le bilan des surfaces artificialis®es et d®sartificialis®es, et non ¨ lô®chelle de chaque 
projet.  
 

Le « Zéro Artificialisation Nette » constitue un objectif à atteindre à moyen terme, en 2050. Il doit se 
traduire par une r®duction progressive des surfaces artificialis®es, qui sôinscrit dans la diminution 
tendancielle de la consommation foncière observée ¨ lô®chelle nationale sur la derni¯re d®cennie.  
Il sôagit donc de consolider cette tendance dans la dur®e.  
 

Pour les dix prochaines années (2022-2031), la loi fixe lôobjectif interm®diaire de division par deux 
du rythme de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers.  
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Cette premi¯re ®tape sôappuie donc sur la notion pr®existante de consommation dôespaces, bien 
connue et appropriée par les élus locaux comme les acteurs du secteur.  
Cet objectif sera traduit dans les documents de planification et dôurbanisme selon une m®thode d®j¨ 
mise en îuvre depuis une dizaine dôann®es, ¨ savoir celle des ç bilans de consommations effective 
dôespaces ». 
 
La r®duction du rythme de la consommation dôespaces doit °tre d®clin®e ¨ lô®chelle r®gionale, dans 
le cadre de lô®volution des documents de planification r®gionale, puis au niveau du bloc local, dans 
les documents dôurbanisme locaux. 
La territorialisation des objectifs est indispensable, pour adapter lôeffort de r®duction du rythme de 
la consommation dôespaces et de lôartificialisation des sols aux r®alit®s diff®renci®es que rencontrent 
les territoires.  
Cette territorialisation prendra notamment en compte les enjeux et besoins du territoire, les efforts 
de sobriété déjà réalisés et le foncier déjà artificialisé mobilisable pour répondre aux besoins.  
Ainsi, elle ne consiste en une r®duction uniforme de lôartificialisation par rapport ¨ lôartificialisation 
passée.  
Pour ouvrir ¨ lôurbanisation des sols naturels, agricoles ou forestiers, les collectivit®s territoriales 
devront aujourdôhui justifier de lôabsence de parcelle disponible pour leur projet dans lôenveloppe 
urbaine existante. 

Les principes applicables aujourdôhui dans le PLU sont : 

- Une nouvelle obligation dans le PADD : il ne peut pr®voir lôouverture ¨ lôurbanisation dôespace 
naturels, agricoles ou forestiers que sôil est justifi® au moyen dôune ®tude de densification des 
zones à urbaniser, que la capacité de construire est déjà mobilisée dans ces espaces ; 

-  Lô®ch®ancier pr®visionnel dôouverture des zones ¨ lôurbanisation des zones AU devient 
obligatoire ; 

- Les OAP devront obligatoirement traiter des continuités écologiques ; 
- Lôobligation de conduire un bilan triennal de lôartificialisation des sols.  
 

Ainsi les articles L101-1, L101-2 et L101-3 du Code de lôurbanisme fixent les r¯gles g®n®rales 
dôutilisation du sol et clarifient les attendus pour la mise en îuvre dôun PLU.  
Lôobjectif du PLU est donc de faire ®merger un projet de territoire partag® et concert® qui concilie 
les politiques dôam®nagement nationales et territoriales avec les sp®cificit®s du territoire. 
 

Ces derni¯res ann®es ont donc pos® les bases dôun document qui doit d®sormais °tre ®tabli selon 
des principes toujours plus affinés visant à un développement qui se veut durable et à une gestion 
de lôespace toujours plus ®conome. 
 
Côest ¨ la lecture de ce cadre l®gislatif et r®glementaire quôil faut entrevoir lô®laboration du PLU de 
la commune de Cazalrenoux.  

3. Les modalités de concertation  

Dans la délibération prescrivant lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme, la commune a pr®cis® les 
modalités de la concertation qui prendront les formes suivantes :  

- Mise à disposition, tout au long de la procédure, d'un registre permettant de recueillir par 
écrit les remarques et proposition dans les locaux de la Mairie, 

- Mise à disposition du public des études et du Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), au fur et à mesure de leur élaboration, dans les locaux de la Mairie, 

- Communication locale via le site internet de la commune, 
- Tenue de 2 réunions d'information auprès des administrés, 
- Affichage, PanneauPocket, site internet de la commune, par courriel aux habitants de la 

commune, distribution dans les boîtes aux lettres des habitants de la commune. 
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4. Le contenu dôun Plan Local dôUrbanisme 

Un Plan Local d'Urbanisme, conform®ment ¨ lôarticle L151-2 du Code de lôUrbanisme comprend : 

- Un rapport de présentation ;  
- Un projet d'aménagement et de développement durables ;  
- Des orientations d'aménagement et de programmation ;  
- Un règlement ;  
- Des annexes.  

 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.  
Ces documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces 
auxquels il s'applique.  
 

  Le rapport de présentation  

Le r¹le du rapport de pr®sentation fait lôobjet de lôarticle L151-4 du Code de lôUrbanisme qui d®finit 
son contenu lorsque le PLU est soumis à évaluation environnementale.  

Ainsi, il  : 

1°- explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, 
les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  

2°- s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 
des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de 
développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
de commerce, d'équipements et de services.  

3°- analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'approbation du plan et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des 

espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales.Ο 

Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  

Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  

4°- établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 
hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation 
de ces capacités.  

 

  Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

£labor® ¨ partir du diagnostic territorial et de lô®tat initial de lôenvironnement, le Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (P.A.D.D.) exprime les orientations g®n®rales 
dôam®nagement choisies par le conseil municipal, en se conformant aux objectifs de développement 
fixés par la commune. 
Le projet politique de la commune a été élaboré dans une logique de développement durable, 
conformément aux principes des lois ci-dessus.   
Ce moment de réflexion est lôoccasion pour les ®lus, les personnes publiques associ®es et les 
citoyens, de d®finir les contours et les contenus du projet communal pour les 15 ans ¨ venir. 
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Le r¹le et le contenu du PADD sont r¯glement®s ¨ lôarticle L151-5 du Code de lôUrbanisme : 

(version en vigueur depuis le 12 mars 2023) 

« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de pay-
sage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise 
en bon état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 
141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les 
objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général 
des collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième 
alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article 
L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec 
le diagnostic établi en application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement 
durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain 

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que 
s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la 
capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espa ces urbanisés . Pour ce 
faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les 
espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification 
du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, archi-
tecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nou-
velles. 

Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme intercommunal comprend au moins une commune 
exposée au recul du trait de côte, les orientations générales mentionnées aux 1° et 2° du présent 
article prennent en compte l'adaptation des espaces agricoles, naturels et forestiers, des activités 
humaines et des espaces urbanisés exposés à ce recul. » 

 Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

Les dispositions concernant les Orientations dôAm®nagement et de Programmation sont d®crites 
dans les articles L151-6 et L151-7. 

Dans le respect des orientations définies par le P.A.D.D, les OAP comprennent des dispositions 
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 
programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal 
mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210922&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les Orientations d'Aménagement et de Programmation peuvent notamment :  

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de 
la commune. Lôarticle L.151-7 de la loi ELAN de 2018 intègre également une nouvelle finalit®Ӣ 
dans les OAP qui est de « favoriser la densification » ; 

- Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 
destiné à la réalisation de commerces ;  

- Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 
et de la réalisation des équipements correspondants ;  

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager ;  

- Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics ;  

- Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique 
le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L.151-35 et L.151-36.  
 

 Le règlement  

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 
règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 
mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3.  

Le règlement délimite les zones urbaines, ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et 
forestières à protéger. 

Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature 
des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de construire.  

Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions autorisées.  

 Les annexes  

D®finies dans la section 5 ¨ lôarticle L151-43, les annexes des plans locaux d'urbanisme comportent 
les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret 
en Conseil d'Etat. 
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5. La procédure  dô®laboration du PLU  

 La proc®dure dô®laboration ou de r®vision du PLU 

Illustration 1 : Proc®dure dô®laboration ou de r®vision du PLU, UrbaDoc Badiane, 2025 

  Prescription de la d élibération du conseil municipal prescrivant la 
révision /élaboration  du Plan Local dôUrbanisme 

- La collectivité précise les objectifs poursuivis et définit les modalités de concertation  
- La d®lib®ration doit faire lôobjet dôune publicit® 

Notification de la délibération aux Personnes Publiques Associées (PPA)  

Phase dô£tudes ï Associations - concertations  

- La collectivité élabore le PLU en concertation avec la population et en association avec les PPA  
- Mise au d®bat en conseil municipal sur les grandes orientations du PADD (2 mois minimum avant lôarr°t du 

PLU) 

Phase de consultation des services  

D®lib®ration dôarr°t 

- La collectivité élabore le PLU en concertation avec la population et en association avec les PPA  
- Arrêt du projet de PLU et bilan de la concertation  

Transmission du PLU arr°t® ¨ lôEtat et aux Personnes Publiques Associ®es pour avis 
(durée  : 3 mois)  

La collectivit® recueille lôavis de lôavis de lôEtat et toutes les PPA consult®es 

Lancement de lôenqu°te publique 

Délai  : 1 mois dôenqu°te publique 

1 mois pour le rapport du commissaire enquêteur  

Adaptation du projet de PLU après enquête publique pour tenir compte des avis des 
PPA et du lôavis du commissaire enqu°teur  

Approbation du PLU par le conseil municipal par délibération  

Transmission au contrôle de légalité de la Préfecture  
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 La concertation et le débat au sein du conseil municipal  

La concertation associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, 
est obligatoire tout au long de la proc®dure dô®laboration du Plan Local dôUrbanisme.  
 
Les objectifs poursuivis et les modalit®s de la concertation sont pr®cis®s par lôorgane d®lib®rant de 
la collectivit® ou de lô®tablissement public dans les autres cas.  
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente.  
 
A lôissue de la concertation, lôautorit® comp®tente, ¨ savoir lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ou 
de lô®tablissement public, en arr°te le bilan.  
 

 Pendant la procédure d ô®laboration du PLU  

En application de lôarticle L424-1, l'autorité compétente se prononce par arrêté sur la demande de 
permis ou, en cas d'opposition ou de prescriptions, sur la déclaration préalable. 
 
Il peut être sursis à statuer sur toute demande d'autorisation concernant des travaux, constructions 
ou installations dans les cas prévus aux articles L. 102-13, L. 153-11, L. 311-2 et L. 313-2 du présent 
code et par l'article L. 331-6 du code de l'environnement.  
Le sursis à statuer doit être motivé et ne peut excéder deux ans.  
 
L'autorité compétente ne peut, à l'expiration du délai de validité du sursis ordonné, opposer à une 
même demande d'autorisation un nouveau sursis fondé sur le même motif que le sursis initial. 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211342&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815422&dateTexte=&categorieLien=cid
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SITUATION ET ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS STRA-
TEGIQUES 

1. Cazalrenoux  : un point dô®quilibre entre Toulouse et Carcassonne 

 

 

Illustration 2 : Situation géographique de la commune, UrbaDoc Badiane, 2025 

 

 La situation géographique de la commune  

La commune de Cazalrenoux, situ®e dans le d®partement de lôAude (r®gion Occitanie), rel¯ve de 
lôarrondissement de Carcassonne et du canton de La Pi¯ge au Raz¯s. Elle est int®gr®e ¨ la 
Communauté de communes Piège Lauragais Malepère. 
Dôune superficie de 13,35 kmĮ, le territoire pr®sente un relief vallonn® caract®ristique du Lauragais 
audois, avec des altitudes comprises entre 285 et 410 mètres, à la transition entre plaine et collines. 
La commune appartient au bassin versant de la Garonne et est parcourue par un petit réseau de 
ruisseaux localisés dans les fonds de vallon. 
Elle est desservie par la route départementale D102, reliant Gaja-la-Selve à Fanjeaux, ainsi que par 
les routes D6 et D25, qui assurent la connexion avec les communes voisines. 
Cazalrenoux se distingue par un patrimoine b©ti de qualit®, notamment lô®glise Notre-Dame, inscrite 
¨ lôinventaire des monuments historiques depuis 1948. 
Enfin, la commune sôinscrit dans une d®marche environnementale volontariste, labellis®e ç Terre 
Saine », marquée par la suppression des produits phytosanitaires sur les espaces publics. 
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 Situation géographique de la commune dans le périmètre du SCoT du Pays Lauragais  

Illustration 3 : Localisation du SCoT du Pays Lauragais, Urbadoc Badiane, 2025 

La commune de Cazalrenoux, située dans le nord-ouest de lôAude, fait partie de la Communaut® de 
communes Piège-Lauragais-Malepère, un territoire rural à dominante agricole organisé autour des 
p¹les de Castelnaudary et Revel, au cîur des collines du Lauragais. Elle est intégrée au SCoT du 
Pays Lauragais, document stratégique interdépartemental (Aude, Haute-Garonne, Tarn) encadrant 
lôam®nagement, lôhabitat, la mobilit® et la transition ®cologique. 

Approuvé le 12 novembre 2018, le SCoT couvre 1 800 km², 166 communes et environ 90 000 habi-
tants, et identifie 32 communes-p¹les pour concentrer lôaccueil de la nouvelle population ¨ lôhorizon 
2030. Il est actuellement en cours de révision (2025-2027) pour intégrer les nouvelles orientations 
en mati¯re de d®veloppement durable, dôurbanisation et de z®ro artificialisation nette (ZAN) ¨ lôhori-
zon 2050. 

Les grandes orientations du SCoT visent ¨ ma´triser lôurbanisation en concentrant la population sur 
les pôles, à préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers avec une consommation foncière 
limitée à 75ï92 hectares, ¨ d®velopper lô®conomie locale via des zones dôactivit®s ma´tris®es, ¨ 
adapter lôurbanisation aux besoins en services et ®quipements, et ¨ optimiser les d®placements 
grâce à un maillage routier structurant entre communes et pôles. 
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 Le bassin de vie de Bram  

 

 

Illustration 4 : Localisation du bassin de vie de Bram, France.comersis.com 

Selon lôINSEE, un bassin de vie correspond au plus petit territoire permettant aux habitants 
dôacc®der aux ®quipements et services courants (commerce, services aux particuliers, 
enseignement, sant®, loisirs et transport), autour dôun p¹le de services intermédiaires.  

La commune de Cazalrenoux, situ®e dans lôAude, fait partie du bassin de vie de Bram, qui constitue 
son p¹le attractif principal. Ce bassin regroupe 28 communes pour 15 890 habitants en 2022, sur 
292,5 kmĮ, avec 6 994 m®nages et une densit® moyenne de 54,3 habitants/km².  

Cazalrenoux est ®galement incluse dans lôaire dôattraction de Carcassonne-Limoux, où au moins 
15 % des actifs r®sident travaillent, soulignant ses liens fonctionnels avec ce p¹le urbain.  

La commune bénéficie ainsi des services centralisés sur Bram tout en conservant son caractère 
rural, un ®l®ment ¨ int®grer dans le PLU pour orienter lôam®nagement et le d®veloppement. 
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2. Prise en compte des documents stratégiques  

 Lôarticulation avec les documents strat®giques 

Le Plan Local dôUrbanisme de Cazalrenoux doit °tre compatible avec le Document dôOrientation et 
dôObjectifs (DOO) du SCoT du Pays Lauragais.  
Actuellement en cours de révision pour la période 2025-2027, ce SCoT fixera les nouvelles 
orientations ¨ int®grer lors de lô®laboration du PLU de Cazalrenoux. 
Le SCoT encadre ainsi les choix communaux en mati¯re dôam®nagement, afin dôassurer un 
développement cohérent, durable et conforme aux principes de sobriété foncière et de protection de 
lôenvironnement.  
La loi A.L.U.R. a dôailleurs renforc® ce r¹le dôint®gration et de coh®rence entre les documents 
dôurbanisme. 
 

 Les documents avec lesquels le PLU doit être compatible  

Le PLU de Cazalrenoux devra respecter les documents suivants : 

- Le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rh¹ne-Méditerranée 
2022-2027 est entré en vigueur à compter du 21 mars 2022. 

- Le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne est 
entré en vigueur à compter du 4 avril 2022. 

- Sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) de lôAude 
- Le Plan de gestion des risques inondation (PGRI) Adour-Garonne 2021-2027 a été approuvé 

le 10 mars 2022. 
- Le Plan de gestion des risques inondation (PGRI) Rhône-Méditerranée 2021-2027 a été 

approuvé le 21 mars 2022. 
- Le SCoT du Pays Lauragais, qui fixe les orientations en mati¯re de mobilit®, dôam®nagement, 
dôenvironnement et dôhabitat (révision en cours pour la période 2025-2027) 

- Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) Languedoc Roussillon a été adopté 
le 20 novembre 2015 par arrêté du préfet de région, après approbation par le Conseil régional 
le 23 octobre 2015. Il fait maintenant partie du SRADDET - Occitanie 2040 et est consultable 
sur le portail interministériel cartographique de la région Occitanie site (picto-occitanie) au 
titre des continuités écologiques. 

- Le SRADDET (Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® 
des Territoires) Occitanie ¨ lôhorizon 2040 a ®t® adopt® le 30 juin 2022. 

 

 Les documents de référence  

Le PLU de Cazalrenoux devra se référer de manière obligatoire aux documents suivants : 

- Schéma départemental des carrières 
- Atlas des zones inondables 
- La charte de qualité des zones d'activités du Pays Lauragais 
- Charte architecturale et paysagère du Pays Lauragais 
- Charte du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise 
- Charte du Parc naturel régional Corbières-Fenouillèdes 
- Schéma départemental des espaces naturels sensibles 
- LôAtlas des paysages du Languedoc-Roussillon 
- Programme régional de la forêt et du bois en Occitanie (2019-2029) 
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3. Les servitudes d'utilité publique s 

La commune est impact®e par un certain nombre de servitudes dôUtilit® Publique :  

- Servitude I3  : Servitudes relatives ¨ lô®tablissement des canalisations de distribution et de 
transport de gaz naturel ou assimil®, dôhydrocarbures et de produits chimiques  

¶ DN 200 LAURABUC-MIREPOIX 
 

- Servitude AC 1 : Servitude de protection des monuments historiques concernant les 
monuments inscrits ¨ lôinventaire des Monuments Historiques suivants :  

¶ Eglise Notre-Dame, classé par inscription le 27/04/1948 
 

- Servitude PT1 : Servitudes de protection contre les perturbations électromagnétiques 
 

- Servitude PT2 : Servitudes de protection contre les obstacles  
 

- Servitude PT3 : Servitudes relatives aux réseaux de communications téléphoniques et 
télégraphiques 
 

- Servitude T7  : Servitudes ®tablies ¨ lôext®rieur des zones de d®gagement concernant des 
installations particulières 
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Illustration 5 : Cartographie des Servitudes dôUtilit® Publique, Porter ¨ Connaissance de lôEtat, Pr®fet Aude, Octobre 2025 
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Illustration 6 : Cartographie des Servitudes dôUtilit® Publique, Porter ¨ Connaissance de lôEtat, Pr®fet Aude, Octobre 2025
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4. Les prescriptions à prendre en compte  

La commune de Cazalrenoux est exposée à plusieurs aléas naturels et technologiques.  
Elle est notamment soumise au risque dôinondation li® au ruissellement, aux coul®es de boue, aux 
crues torrentielles ainsi quô¨ la remont®e de nappes naturelles.  
Quatre inondations ont dôailleurs ®t® reconnus en catastrophe naturelle sur le territoire communal.  
Le risque sismique y est faible, tout comme celui de mouvements de terrain.  
En revanche, le phénomène de retrait-gonflement des argiles y est élevé, constituant un facteur de 
vigilance pour les constructions.  
La commune pr®sente ®galement un risque feu de for°t important, impliquant lôapplication des 
Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) sur un périmètre de 50 mètres autour des 
constructions.  
Le risque lié au radon est quant à lui faible. 
Sur le plan technologique, trois risques principaux sont identifiés : la présence de canalisations de 
transport de matières dangereuses, la pollution potentielle des sols et le risque de rupture de 
barrage. 
 

 

Ce qu'il faut retenir :  

La commune de Cazalrenoux appartient à la Communauté de communes Piège-Lauragais-
Malepère et au bassin de vie de Bram.  
Les orientations du projet communal doivent sôinscrire dans une coh®rence territoriale ¨ lô®chelle du 
bassin de vie, en tenant compte des dynamiques locales et des objectifs stratégiques 
intercommunaux.  
Le PLU devra ainsi être conforme au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Lauragais 
en cours de r®vision, document cadre qui fixe les grandes orientations en mati¯re dôurbanisme, 
dôhabitat, de mobilit® et de pr®servation de lôenvironnement, afin dôassurer un d®veloppement 
harmonieux et durable du territoire. 
Par ailleurs, la commune est soumise à diverses contraintes et servitudes à prendre en compte dans 
lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme (PLU). 
Elle fait également face à plusieurs aléas naturels, parmi lesquels un risque sismique faible, des 
risques dôincendie de for°t impliquant des obligations l®gales de d®broussaillement, ainsi que des 
risques dôinondation.  
Ces ®l®ments imposent une vigilance particuli¯re dans la planification de lôam®nagement futur. 
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DEMOGRAPHIE 

1. Le d®partement de lôAude en mutation entre migration positive et 
vieillissement de la population  

 

Illustration 7 : Insee, RP 1968-2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

Au 1er janvier 2022, le d®partement de lôAude comptait 377 773 habitants.  
Entre 1968 et 1999, la population a connu une croissance modérée (+7,3 %), avant de 
sôacc®l®rer depuis la fin des ann®es 1990 (+26 %).  
Cette progression est principalement liée à un solde migratoire positif, alors que le solde 
naturel reste déficitaire, illustré par une baisse du taux de natalité (-0,3 % entre 2016 et 2022). 
 
Le département connaît un vieillissement marqué : la part des 60-74 ans est passée de 17,6 
% en 2011 à 21,7 % en 2022.  
Parall¯lement, les jeunes adultes et les classes dô©ge actives reculent, les tranches dô©ges de 
30 ans et moins représentent 27,3% tandis que les 60 ans et plus représentent 36,4% 
entraînant un déséquilibre croissant entre actifs et retraités. 
Certaines zones, notamment le littoral et les franges périurbaines de Narbonne et 
Carcassonne, restent particuli¯rement attractives gr©ce ¨ la pr®sence dôinfrastructures, de 
bassins dôemplois diversifi®s et ¨ une bonne accessibilit® via les axes autoroutiers (A9, A61) 
et ferroviaires. 
 
LôAude est un d®partement globalement rural ¨ densit® moyenne au sein de la région 
Occitanie, avec 35 % de la population en zones de revitalisation rurale. 
 Les unités urbaines de Narbonne et Carcassonne structurent le territoire et concentrent 
lôessentiel des fonctions urbaines. 
Selon les projections de lôINSEE, lôAude pourrait devenir en 2050 le 5e d®partement le plus 
peupl® dôOccitanie, soutenu par la poursuite dôun solde migratoire positif. 
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2. Piège-Lauragais -Malepère, un territoire rural en mutation face au 
vieillissement  

 

Illustration 8 : Insee, RP 2006-2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

 

La Communauté de communes Piège-Lauragais-Malepère regroupe 38 communes et 
comptait 16 299 habitants en 2022.  

La population a connu une légère croissance ces dernières années, avec un rythme annuel 
moyen dôenviron +0,6 % entre 2016 et 2022. Cette ®volution r®sulte dôun solde naturel n®gatif 
(-0,5 %) compensé par un solde migratoire positif (+1,1 %) entre 2016 et 2022, traduisant 
lôattractivit® r®sidentielle du territoire. 

La structure par âge montre un vieillissement marqué de la population mais toutefois équilibré 
: près de 33 % des habitants ont plus de 60 ans, tandis que les moins de 30 ans représentent 
environ un tiers de la population.  

Cette tendance induit des besoins croissants en matière de logements adaptés, de services 
de santé et de mobilité. 

Le parc de logements se compose à environ 78 % de r®sidences principales. Il sôagit dôun b©ti 
ancien, nécessitant des interventions en matière de rénovation et de performance énergétique. 
Environ 46,6 % des logements ont été construits avant 1970.  

Ces éléments traduisent une marge de progression importante en termes de transition 
énergétique et de rénovation du bâti existant. 

Sur le plan économique, le territoire conserve une forte composante agricole. 

Les professions intermédiaires et cadres sont peu représentées, ce qui interroge la 
diversification ®conomique et lôattractivit® en emploi. Le taux dôactivit® global est mod®r® et le 
poids des retraités est élevé, soulignant encore le vieillissement démographique. 

Lôorganisation spatiale du territoire, caract®ris®e par de nombreux villages dispers®s et une 
faible densit®, pose la question de la desserte en transports, de lôacc¯s aux services et de la 
ma´trise de lô®talement urbain. Le d®veloppement du territoire devra ainsi concilier accueil de 
nouveaux habitants, préservation des espaces agricoles et naturels, et amélioration de la 
qualité de vie. 
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3. La population ¨ lô®chelle communale 

 Une dynamique d®mographique port®e par lôattractivit® r®sidentielle 

 

Illustration 9 : Insee, RP 1968-2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

Entre 1968 et 1990, la commune a connu une déprise de la démographie marquée, typique 
des communes de la communaut® de communes, li®e ¨ la baisse de lôactivit® agricole et ¨ 
lôexode rural.  
En 2022, la population de la commune est de 102 habitants. 
La commune connait un regain de population notamment entre 2016 et 2022 (+2,3 % annuel 
en moyenne). 
Cela sôexplique par le solde naturel faiblement n®gatif, reflet dôun vieillissement 
d®mographique et dôune natalit® en recul, malgr® une l®g¯re reprise apr¯s 2006. 
ê lôinverse, le solde migratoire, durablement positif depuis les ann®es 1990, constitue le 
principal moteur de la croissance démographique, traduisant une forte attractivité résidentielle 
(+3,4 % sur la période 2011-2016). 
Le taux de mortalit® ®lev® (14,1 ă entre 2016 et 2022) confirme la pr®sence dôune population 
âgée sur le territoire. 
 
 

 
Illustration 10 : Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025, 

Urbadoc Badiane, 2025 

La tranche dô©ge la plus repr®sent®e en 2022 est celle des 60-74 ans avec 24,8 %.  
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Cependant, les 15 / 44 ans repr®sentent malgr® tout 28 % et 19 % dôenfants et adolescents. 
Ces chiffres traduisent dôune pr®sence mod®r®e de familles avec enfants et dôun bon équilibre 
générationnel. Cela implique plusieurs phénomènes à prendre en considération : 

- Le besoin de logements adaptées aux familles de ménages avec enfants qui devront 
pouvoir disposer de logements adaptés (taille, espaces verts, proximité des services) ; 

- Le maintien ou le développement des services publics et des équipements : crèches, 
écoles, activités de loisirs. Une population jeune nécessite des équipements et 
infrastructures adaptées ; 

- Une proportion importante de jeunes favorise le renouvellement de la population, ce 
qui peut justifier des surfaces ¨ urbaniser, mais encadr®es pour pr®server lô®quilibre 
entre respect du cadre agricole, naturel et paysager ; 

- Prévoir sur le long terme les projets en termes de logements, de transport, de mobilité 
ou dô®quipements su le contraste entre population jeune et ©g®e tend ¨ se maintenir ; 

- Le potentiel de renouvellement g®n®rationnel peut °tre un atout dôattractivit® pour les 
jeunes couples et maintenir la vitalité de la commune mais cela suppose des politiques 
adaptées (services, emplois, mobilité ..). 

 

Afin de préserver une population relativement jeune, la commune de Cazalrenoux doit 
impérativement proposer des solutions de logement adaptées.  

 

 Une taille des ménages qui diminue  

 

Illustration 11 : Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025, 
Urbadoc Badiane, 2025 

Un ménage, dans la statistique française, est une unité de logement indépendante.  
A population identique, moins on a de personnes par logement, plus il faut de logements.  
Au niveau de la commune, lôindicateur a fortement baiss®, passant de 3,68 en 1968 ¨ 2,45 en 
2022.  
De nombreux facteurs interviennent :  

- Vers la cinquantaine des parents, les enfants quittent le domicile : les ménages âgés 
sont de taille r®duite et leur part dans la population sôaccro´t avec lôallongement de la 
vie.  

- Une fois quôils ont quitt® le domicile familial, les jeunes attendent plus longtemps pour 
former un couple.  

- Les couples font moins dôenfants (la taille moyenne des familles diminue) et se défont 
plus souvent quôautrefois.  
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Lôanalyse sur la d®mographie montre que la commune devra se munir des moyens 
n®cessaires pour avoir la capacit® dôaccueillir les nouvelles populations, tout en conservant 
une qualit® paysag¯re n®cessaire au maintien du cadre de vie quôelle offre.  
En ce sens, la préservation et la mise en valeur des espaces naturels et agricoles, tributaires 
dôun ®quilibre entre le d®veloppement d®mographique et lôh®ritage rural constitue un enjeu 
majeur.  
 

Ce quôil faut retenir 

Depuis 1975, l'augmentation de population du département est constante grâce à un solde 
migratoire positif. 

Le territoire du SCoT du Pays Lauragais b®n®ficie de lôattractivit® d®mographique qui concerne 
plus largement lôaire urbaine de Toulouse, et voit sa population fortement augmenter depuis 
2008. 

A l'image du département, l'intercommunalité connait une légère croissance de sa population 
de 0,5% entre 2015 et 2021, due principalement à un solde migratoire positif.  

A Cazalrenoux, la population est relativement jeune avec 28,5% dôhabitants ayant moins de 
30 ans contre 30,5% ayant 60 ans et plus. 

La population communale est marquée par une évolution en dents de scie depuis 1968.  

Apr¯s une baisse de la population jusquôen 1990, la commune devient dynamique car elle voit 
sa population augmenter pour atteindre 102 habitants en 2022.   

Cette dynamique démographique est portée par un solde migratoire positif entre 2014-2020. 

La taille des ménages a diminué pour atteindre 2,45 en 2022, un chiffre relativement 
encourageant pour une commune rurale qui dispose de nombreuses locations contribuant au 
renouvellement générationnel de sa population et attire de jeunes actifs. 
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ÉQUILIBRE SOCIAL DE L'HABITAT  

1. Le parc de logements ¨ lô®chelle d®partementale 

 

Illustration 12 : Insee, RP1967, RP1999, RP-2006 au RP-2022, exploitations principales, géographie au 
01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

 

 

 

Illustration 13 : Catégorie ou type de logements, Insee exploitations principales, géographie au 01/01/2025, 
Urbadoc Badiane, 2025 

 

Avec 271 141 logements en 2022, le d®partement de lôAude figure en 26e position au niveau 
national.  

Lô®volution du parc de logements est significative et continue, depuis 1968, le nombre de 
logements a plus que doublé passant de 110 393 à 271 141 en 2022 soit une hausse de 145%.  

Cette augmentation traduit un développement continu du bâti résidentiel dans le département. 

En ce qui concerne la répartition du parc de logements, les logements sont grands avec une 
majorité de maisons, en témoigne les chiffres suivants ; (66,8%) de résidences principales 
contre (25%) de résidences secondaires et (8%) de logements vacants.  
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Cela marqué par le nombre moyen de pièces dans les maisons de 4,7 contre 2,9 pour les 
appartements.  

Une probl®matique est ¨ relever, celle de lôindice de peuplement marqu® dans le d®partement 
par un taux de sous occupation tr¯s accentu®e de (28,5%) refl®tant la pr®sence dôun parc 
résidentiel surdimensionné au regard des besoins actuels.  

Il sôagit cependant dôun ph®nom¯ne fr®quent en milieu rural ou dans les zones ¨ forte 
proportion de personnes âgées vivants seules. 

Le parc de logements est relativement ancien : 39,6% des logements sont construits avant 
1970 et 34,1% après 1990.  

A lôinverse les constructions plus r®centes (depuis 2006) repr®sentent environ 16,7% 
traduisant un ralentissement relatif des travaux de constructions ces dernières années. 

Pour résumer le parc de logement du département audois se caractérise par une majorité de 
résidences principales. 

Une sous-occupation largement prédominante, lié au desserrement des ménages et des 
typologies de logements qui ne répondent plus aux besoins actuels. 

Une vieille ossature du bâti avec une prédominance de logement construits avant 1990. 

2. Le parc de logements ¨ lô®chelle du SCoT  

  

 

Illustration 14 : Catégorie 
de logements dans le 

SCoT du Pays de 
Lauragais, Urbadoc 

Badiane, 2025 

 

 

 

 

 

 

Le parc de logements comptabilise 53 669 unités en 2020. Dont : 
- 85,1% de résidences principales ; 
- 9% de résidences secondaires et logements occasionnels ; 
- 6% de logements vacants.  

Les résidences principales sont occupées tel que suit : 
- - 67,8% de propriétaires ; 
- 24,6% de locataires (hors HLM) ; 
- 5,1% de locataires HLM loué vide ; 
- 2,5% logés à titre gratuit 

Les résidences principales sont grandes avec 29,9% de logements type T4 et 48,3% de 
logements types T5 et plus. 
A noter qu'il y a 1,5% de logements de type T1 et 5,9% de logements de type T2 
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3. Le parc de logements de la communauté de communes Piège -Lauragais -
Malepère  

 

Illustration 15 : Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025, 
Urbadoc Badiane, 2025 

 

Illustration 16 : Types de logements, Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, exploitations principales, géographie 
au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

En 2022, le territoire intercommunal comptabilise 9 229 logements. Depuis 2011, le parc de 
logements a augmenté de 11,8%. 
Le parc de logement est majoritairement composé de résidences principales, représentant 
78,1% du parc en 2022.  
En 2022, la répartition des résidences principales selon le nombre de pièces se présentent de 
la manière suivante : 

- 1 pièces : 1,2% 
- 2 pièces : 4% 
- 3 pièces : 14,3% ; 
- 4 pièces : 29,1% ; 
- 5 pièces : 51,4. 

La communauté de communes est composée en majorité de logements de grandes tailles 
avec une occupation de plus de 80,5% de T4 et T5.  
Le nombre de logements vacants a augmenté entre 2011 et 2022, passant de 10,3 à 12,1%.  
La communauté de communes dispose de 9,9% de résidences secondaires et logements 
occasionnels représentant 911 logements.  
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Le parc de logement se caractérise également par une majorité de propriétaires (67,5% en 
2022), largement supérieure à celui du départementale. 
La communaut® de communes dispose dôune part importante de locataires (29,2% en 2022) 
qui contribuent au renouvellement démographique. 
 

4. Le parc de logements ¨ lô®chelle communale 

Le PLU organise le d®veloppement de la commune en fixant les r¯gles dôurbanisme.  
Il d®limite les zones ¨ lôint®rieur desquelles, il conviendra de construire et de définir les 
conditions relatives à ces aménagements.  
Une analyse précise du parc de logements actuel permettra de hiérarchiser les enjeux du 
territoire et ainsi dôanticiper les besoins futurs en la mati¯re.  
Lôhabitat appara´t alors comme la th®matique centrale des politiques dôam®nagement du 
territoire, et est souvent consid®r® comme le cîur de la planification urbaine.  
Cette id®e doit °tre nuanc®e, dans la mesure o½ lôhabitat est souvent la cons®quence de 
politiques publiques sectorielles telles que lôemploi, le d®veloppement des commerces de 
proximité, le traitement des mobilités, le cadre de vie.  
Le raisonnement inverse est souvent moins juste, même si des politiques très volontaristes à 
lô®chelon local peuvent donner des r®sultats.  
Urbaniser ne revient ainsi pas à bâtir des constructions au regard des opportunités 
ponctuelles, mais bien à organiser les conditions de vie en société.  
Lôhabitat se fond alors tant dans une approche quantitative que qualitative.  
Dynamiques de construction, type dôhabitat, formes dôoccupation, ad®quation avec les types 
de population en place : lôapproche quantitative a le m®rite de proposer un constat situationnel 
servant de base à la prospective.  
 

 Catégories de logements  

 

Illustration 17 : Évolution de la population, Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

Le parc de logements est passé de 36 logements en 1968 à 61 logements en 2022, soit une 
de 69% en 54 ans. 
Lôaugmentation du parc de logements est donc mod®r®e avec quelques p®riodes de 
stagnation voire légère baisse (de 1982-1990, avec un passage de 44 à 42).  
Cette augmentation du parc de logements ces dernières années a permis dôaccueillir la 
population venue sôinstaller sur le territoire communal.   
Le parc de logements est essentiellement à vocation résidentielle.  
Le nombre de résidences principales représente 41 logements en 2022 (67,3%) 
Les résidences secondaires représentent 29,4% du parc de logements en 2022. 
Quant aux logements vacants, il en est recensé 2 sur le territoire communal en 2022, soit 3,3% 
du parc de logements. En 2025, les ®lus nôen comptent quôun seul. 
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La vacance est un phénomène à analyser avec prudence car les données Insee ne sont 
toujours pas fiables. Il existe parfois un risque de surestimation de la vacance.  
Un travail sur la vacance fera partie des objectifs de développement de la commune.  
Tout comme la priorisation de la densification, la réhabilitation et le renouvellement du bâti 
vacant.  
Le parc immobilier de la commune a donc connu un développement croissant, en conjuguant 
cadre de vie agréable lié à sa proximité avec lôagglom®ration de Castelnaudary. 
Il nôy a pas de logements sociaux sur la commune. 
Le parc de logements possède les caractéristiques typiques des villages ruraux résidentiels : 
très faible part de petits logements, importance de la part des logements individuels de 
grandes tailles.  
Ce parc peu varié ne permet pas de loger tous ceux qui souhaiteraient venir habiter la 
commune, ou y rester.  
En effet, le fait dôavoir peu de petits logements et de logements collectifs nôest pas facilitateur 
des parcours résidentiels1. 
Aujourdôhui de nombreux m®nages peuvent souhaiter avoir un petit logement, ou avoir besoin 
dôun logement peu co¾teux, en milieu rural.  
Il faut notamment penser aux décohabitations, mais aussi aux personnes âgées.  
 

 Statut dôoccupation et types de logements  

 

Illustration 18 : Types de logements, Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, exploitations principales, géographie 
au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

En 2022, la commune possède 52 maisons représentant 85,4% du parc de logements.  
La commune possède 8 appartements sur son territoire représentant 13% du parc de 
logements. 
La commune dispose de : 

- 3 logements de petite taille de type T2 ; 
- 4 logements de type T3 ; 

Lôoffre r®sidentielle se compose principalement de grands logements avec des jardins de taille 
importante (T4 et T5 ou plus) en capacit® dôaccueillir des familles avec enfants représentant 
respectivement 9 et 25 logements.   
Lôoffre de logement propos®e par la commune est donc très diversifiée.  
Le parc de location sô®l¯ve ¨ 16,7% au niveau communal contre 29% au niveau 
intercommunal.  

 

1 Aujourdôhui, chacun a un parcours de vie avec des besoins qui ®voluent : petits logements jeunes, puis plus grands logements 
lors de la construction dôune famille, logements adapt®s avec la vieillesse. Dôautres changements peuvent intervenir : divorces, 
perte dôemploi, d®cohabitationé Les parcours r®sidentiels sont aujourdôhui multiples. 
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La part reste importante puisque le locatif contribue fortement au renouvellement des 
populations et à la mixité sociale.  
La pr®sence de logements offerts ¨ la location est un atout susceptible dôexpliquer au moins 
en partie lô®volution d®mographique observ®e au cours des derni¯res ann®es.  
Cette tendance d®montre que lôaccession ¨ la propri®t® et ¨ un logement individuel semblent 
être des arguments pour attirer de nouveaux habitants sur le territoire.  
En effet, la tendance observ®e et les typologies de lôhabitat, sont sp®cifiques des communes 
rurales.  
 

 Date dôach¯vement des constructions 

Illustration 19 : Date dôachèvement des constructions, Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, exploitations 
principales, géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

Les caract®ristiques du parc de la commune t®moignent de son caract¯re rural. Dôabord, une 
grande partie du parc est ancien avec 60,5% des résidences principales construites avant 
1946.  
Les logements les plus anciens, notamment ceux construits avant 1919 sont les plus 
importants représentant 50%.  
Ces logements sont concern®s par des niveaux de qualit® et dôisolation moindres. Ils sont 
aussi généralement marqués par des niveaux de loyers plus faibles, conduisant à favoriser 
une sp®cialisation du parc ancien dans lôaccueil de m®nages modestes. 
Lôauthenticit® du b©ti est parfois un atout potentiel pour attirer des populations en qu°te dôun 
habitat et dôun cadre de vie rustiques. Cependant, pour que lôanciennet® de lôhabitat soit une 
v®ritable force, la r®novation doit °tre ¨ lôîuvre afin de correspondre aux normes et aux modes 
de vie actuels (isolation, mode de chauffageé). 
 

Ce quôil faut retenir : 

Les chiffres fournis par le recensement INSEE montre une augmentation du nombre de 
logements : 69,4% entre 1968-2022 au niveau communal.  
En 2022, le territoire intercommunal comptabilise 9 229 logements avec une augmentation dô  
11,8% depuis 2011. 
La commune possède un taux important de propriétaires (73,6%).  
Du fait de son profil rural l'intercommunalité possède également un taux important de 
propriétaires égal à 67%. 
Le territoire communal enregistre 16,7% de locataires contre 29% pour le territoire 
intercommunal. 
A l'échelle communale, le nombre de logements vacants est relativement faible. On dénombre 
1 logement vacant en 2025.  
Il est de 6% au niveau du SCoT, 12,1% pour l'intercommunalité. 
Cette situation cr®e un v®ritable enjeu de gestion ®conome de lôespace dans le cadre du projet 
de développement de la commune pour les 10-15 ans à venir.  

Les principaux sont : Ο 
- lôadaptation des logements aux besoins des m®nages (adaptation au vieillissement, 
adaptation des surfaces à la typologie des ménages, à savoir une ou deux personne(s) ; 
- la rénovation des logements existants sur le volet énergétique ; 
- le repérage des logements indignes et leur traitement ; 
- dans une moindre mesure, la lutte contre la vacance.  
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ECONOMIE 

 

1. Les caract®ristiques de lôemploi et de la population active ¨ lô®chelle 
départementale  

Département de l'Aude  

 2011 2016 2022 

Nombre d'emplois dans la zone 123 885 123 216 132 582 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 127 895 127 557 137 251 

Indicateur de concentration d'emploi 96,9 96,6 96,6 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 51,4 51 50,4 

Nombre de chômeurs 25 389 28 985 23 672 

Taux de chômage en % 16,7 18,8 15 

Taux de chômage des 15 à 24 ans 35,1 38,6 28,1 

Taux de chômage des 25 à 54 ans 14,9 17 13,6 

Taux de chômage des 55 à 64 ans 12,1 15,1 12,9 

Illustration 20 : Emploi, activité et chômage, Insee exploitations principales, géographie en vigueur au 01/01/2025, 
Urbadoc Badiane, 2025 

Le d®partement de lôAude connait une hausse du nombre dôemploi depuis 2011 passant de 
123 885 à 132 582 en 2022 soit une augmentation de 7% en 11 ans.  

Le nombre dôactifs ayant un emploi domicili® dans la zone a ®galement augment® de mani¯re 
similaire (7,3%). 

Lôindicateur de concentration dôemploi est stable 96,6 de 2011 ¨ 2022. 

Ces ®volutions t®moignent dôun dynamisme ®conomique relatif, avec un d®veloppement de 
lôemploi localement, sans pour autant inverser le caract¯re majoritairement r®sidentiel du 
territoire. 

Le taux dôactivit® parmi les 15 ans ou plus conna´t une l®g¯re baisse (de 51,4 % ¨ 50,4 %), 
pouvant refléter le vieillissement de la population ou un allongement de la durée de formation 
chez les jeunes.  

En parallèle, le taux de chômage au sens du recensement diminue sensiblement, passant de 
16,7 % en 2011 ¨ 15 % en 2022, apr¯s un pic en 2016 ¨ 18,8 %.  

Cette tendance favorable est portée notamment par la baisse du chômage chez les jeunes de 
15 ¨ 24 ans, dont le taux recule de 35,1 % ¨ 28,1 %, et chez les 25 ¨ 54 ans, o½ il passe de 
14,9 % ¨ 13,6%.  

En revanche, la situation reste plus contrastée chez les seniors (55ï64 ans), avec une légère 
hausse du ch¹mage sur la p®riode (de 12,1 % ¨ 12,9 %). 

Ces donn®es traduisent une reprise progressive de lôactivit® et de lôemploi sur le territoire, en 
lien avec la dynamique régionale, mais elles révèlent aussi des vulnérabilités structurelles : un 
taux de chômage encore élevé (notamment chez les jeunes) et une activité en légère baisse 
qui interroge sur la capacité du territoire à maintenir et attirer une population active. 
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2. Les caract®ristiques de lôemploi au niveau du territoire du SCoT  

 

Illustration 21 : Nombre de salariés dans le commerce, SCoT Pays de Lauragais 

Le territoire comptabilise 31199 emplois en 2020, avec une augmentation de 207 emplois par 
an (soit +0,66% annuel). 
La strat®gie ®conomique du Lauragais est ¨ rattacher au SRDE de lôancienne r®gion Langue- 
doc-Roussillon pour la p®riode 2014/2020. Ce dernier sôappuie aussi sur trois orientations 
stratégiques :  

- Favoriser lô®conomie pr®sentielle, lôengageant dans une politique de mont®e en 
gamme et en valeur ajoutée ; 

- Augmenter la valeur ajout®e de lô®conomie productive et diffuser lôinnovation dans tous 
les secteurs de lôindustrie et du tertiaire sup®rieur ; 

- Accro´tre lôattractivit® du territoire r®gional 
Le territoire est aussi concerné par les pôles de compétitivité, Agri Sud-Ouest Innovation côté 
ex-Midi-Pyrénées et Qualiméditerranée côté ex-Languedoc-Roussillon, et doit pouvoir profiter 
des retomb®es ®conomiques et des futures cr®ations dôemploi.  
Le Lauragais, par sa vocation agricole et agro-alimentaire, est en mesure de saisir les 
opportunités liées au développement de ces deux pôles de compétitivité. 
Ce territoire, de par sa proximité avec la métropole toulousaine, doit également se positionner 
dans un environnement ®conomique concurrentiel renforc® par les projets de zones dôactivit®s 
sur le territoire du SICOVAL (Baziège, Labège, etc.) et de Carcassonne. 
Au regard du nombre et de la taille des établissements, le territoire du SCOT Lauragais est 
structuré autour de 5 pôles économiques : Castelnaudary, Revel, Villefranche-de-Lauragais, 
Nailloux et Bram. 
La filière touristique représente la 2e activité économique du territoire. Le Pays Lauragais fait 
valoir, aux portes de lôagglom®ration toulousaine, une r®elle diversit® patrimoniale sôappuyant 
avant tout sur le Canal du Midi et ses sources mais aussi sur son architecture, son histoire, 
ses paysages et ses savoir-faire. Toutefois, il nôest pas ¨ proprement parler une v®ritable 
destination touristique puisque le territoire accueille davantage à des activités de passage 
plutôt que de séjour. 
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3. Les caract®ristiques de lôemploi et de la population active ¨ lô®chelle 
intercommunale  

 
Communauté de communes Piège 

Lauragais Malepère  

Nombre d'emplois dans la zone 4 192 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 6 417 

Indicateur de concentration d'emploi 65,3 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 53,4 

Nombre de chômeurs 842 

Taux de chômage 11,8 

Taux de chômage des 15-24 ans 27,1 

Taux de chômage des 25-54 ans 10,4 

Taux de chômage des 55-64 ans 9,3 

Illustration 22 : Emploi, activit® et ch¹mage du d®partement de lôAude, Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, 
exploitations principales, géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

Le nombre d'emplois disponible sur le territoire intercommunal a augmenté de 6,1% sur la 
période 2011-2022, atteignant 4 192 emplois en 2022. 

Le taux de chômage est en baisse, passant de 13,7% en 2011 à 11,8% en 2022. Il est bien 
moins important qu'à l'échelle départementale. 

La catégorie la plus touchée par le chômage est celle des 15-24 ans avec 27,1%. 

Les secteurs d'activités qui comptent le plus d'emplois sont : les professions intermédiaires 
(21,2%), les ouvriers (22%) et (27,5%) pour les employés.  

La voiture est le principal moyen de locomotion pour se rendre au travail (83,2%) contre 
seulement 2,4% de transports en commun. 
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4. Les caract®ristiques de lôemploi et de la population active ¨ lô®chelle 
communale  

 Une commune résidentielle  

 Cazalrenoux  

Nombre d'emplois dans la zone 22 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 43 

Indicateur de concentration d'emploi 46,5 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 58,9 

Nombre de chômeurs 6 

Taux de chômage 12,2 

Taux de chômage des 15-24 ans 50,0 

Taux de chômage des 25-54 ans 13,2 

Taux de chômage des 55-64 ans 0,0 

Illustration 23 : Emploi, activité et chômage de la commune, Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, exploitations 
principales, géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

Lô®conomie est une activit® humaine qui consiste en la production, la distribution, lô®change et 
la consommation de biens et de services.  
Comme pour le d®veloppement d®mographique ou celui de lôhabitat, lôessor ®conomique 
repose surtout sur une politique de moyens, qui ne peut être isolée des politiques 
dôam®nagement ou de d®veloppement des infrastructures, qui doivent concourir ¨ cr®er les 
conditions favorables à cet essor.  
Côest en ce sens que la th®matique ®conomique est centrale dans la mise en îuvre du 
document dôurbanisme.  
Dôune part, elle guide pour partie le d®veloppement d®mographique et celui de lôhabitat. 
Dôautre part, elle est elle-m°me la cons®quence de politiques globales dôam®nagement.  
La situation économique de la commune de la commune témoigne du processus de 
r®sidentialisation ¨ lôîuvre.  
Le nombre dôemplois sur la commune a augmenté de 37,5% entre 2011 et 2021, passant de 
16 à 22 emplois. 
La commune comptabilise 43 actifs résidant sur le territoire.  
Parmi les 43 actifs ayant un emploi en 2022 sur la commune : 

- 11 travaillent sur la commune, soit 25% ; 
- 32 travaillent dans une autre commune autre que la commune de résidence soit 75%.  

Lôindicateur de concentration de lôemploi de la commune est ®gal ¨ 46,5.  
Lôindicateur de concentration dôemploi (mesure le rapport entre le nombre dôemplois total dôun 
territoire sur le nombre de résidents qui en ont un) permet de mesurer la capacit® dôun territoire 
¨ offrir ¨ ses habitants un nombre dôemplois suffisant et dôobserver lôattractivit® du territoire.  
Sur le territoire communal, le nombre dôemplois est inf®rieur au nombre dôactifs ayant un 
emploi, alors le territoire est qualifié de résidentiel. 
Cette situation sôexplique par lôabsence de cr®ation dôemplois pour tous les actifs de la 
commune.  
Les bassins ®conomiques repr®sentant les p¹les dôemplois pour les habitants de la commune 
sont : Castelnaudary, Carcassonne, Bram et Fanjeaux.  
En ce qui concerne le taux de chômage, il est de 12,2% en 2022 contre 5,7% en 2011.  
Les catégories les plus touchées sont la classe dô©ge des 15 à 14 ans pour (50%). 
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 Emploi et activité (+ catégorie la plus représentée)  
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Illustration 24 : Nombre dôunit®s l®gales ®conomiquement actives, Insee, RP2011, RP-2016 et RP 2022, 
exploitations principales, géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

Selon les donn®es publi®es par lôInsee en 2022, 10 unit®s l®gales ®conomiquement actives 
non agricoles sont recensées sur le territoire communal. 

Le secteur de commerce de gros et de détail, transport, hébergement et restauration constitue 
lôactivit® ®conomiquement la plus repr®sent®e, concentre 40% des emplois et activités suivi 
par le secteur de la construction (20%). 

Ce poids relatif sôexplique par la pr®sence dôactivit®s artisanales et de services de proximit® 
adaptés à une commune de faible taille et à vocation résidentielle et touristique diffuse.  

 La voiture, principal moyen de déplacement sur le territoire  

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2022 en %  

Pas de déplacement  6,8 

Marche à pied (ou rollers, patinette) 18,2 

Vélo y compris assistance électrique 0,0 

Deux-roues motorisée 0,0 

Voiture, camion ou fourgonnette 75,0 

Transports en commun 0,0 

Illustration 25 : Part des moyens de transports utilisés pour se rendre au travail, Insee, RP2011, RP-2016 et RP 
2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025, Urbadoc Badiane, 2025 

La mobilit® des actifs est fortement conditionn®e par la dispersion de lôhabitat et la d®pendance 
structurelle ¨ lôautomobile, typique des communes rurales du Lauragais.  
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La voiture reste largement le moyen de travail le plus utilisé pour se rendre au travail et pour 
se déplacer, avec 75%. Cette prédominance de la voiture traduit la dépendance automobile 
caractéristique des territoires ruraux à faible densité.  

Ce nombre important sur la commune pose ainsi la problématique du covoiturage qui tend de 
plus en plus à se faire une place dans le quotidien de certaines communes rurales. 

Ces dernières années, on note au niveau national la volonté des pouvoirs publics de 
développer la pratique du vélo-m®canique ou ®lectrique, ou encore lôessor de la trottinette 
électrique.  

18,2% de la population active utilisent néanmoins la marche à pied pour se rendre au travail.   

À Cazalrenoux, près de 18 % de la population active se rend au travail à pied. Ce taux, 
nettement sup®rieur ¨ celui observ® dans de nombreuses communes rurales, t®moigne dôune 
bonne proximit® entre habitat et lieux dôemploi ainsi que dôun maillage urbain compact et 
fonctionnel. Cette pratique importante de la marche souligne également un potentiel en 
mati¯re de mobilit®s douces, ¨ conforter par lôam®lioration des cheminements pi®tons, la 
sécurisation des traversées et la valorisation des liaisons internes au village. 

Ce qu'il faut retenir :  

Lô®conomie de Cazalrenoux se caract®rise par un tissu local restreint mais diversifi®, domin® 
par lôagriculture, lôartisanat et quelques activit®s commerciale et de services.  

La majorité des actifs occupés travaillent hors de la commune, traduisant ainsi une forte 
d®pendance aux p¹les dôemploi voisins (Fanjeaux, Bram, Castelnaudaryé) : 75% des actifs 
utilisent la voiture pour se rendre au travail.  

A lô®chelle commune, le taux de ch¹mage est de 12,2% en 2022. 

A lô®chelle de lôintercommunalit®, lô®conomie demeure globalement rurale et r®sidentielle, mais 
b®n®ficie dôun maillage dôentreprises artisanales et agroalimentaires, appuyé par des zones 
dôactivit®s en d®veloppement et une volont® intercommunale de soutenir lôemploi local, 
lôagriculture et le tourisme. 

Lôenjeu principal r®side dans la diversification et la relocalisation de lôactivit® ®conomique, afin 
de renforcer la résilience du territoire, de réduire la dépendance à la voiture et de consolider 
lôattractivit® du territoire ¨ travers son cadre de vie.  
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ÉCONOMIE AGRICOLE 

1. Les caractéristiques de l'agriculture à l'échelle du SCoT du Lauragais  

 

 

Illustration 26 : Orientations technico-économiques principales des communes du SCoT du Lauragais en 2020 ; 
SCoT du Lauragais 
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2. Les caractéristiques de l'agriculture à l'échelle communale  

 

En 2020, l'OTEX majoritaire sur la commune était "polyculture et/ou polyélevage". La 
commune comprenait une SAU (superficie ou surface agricole utilisée) totale de 395 ha avec 
une diminution de 31 ha depuis 2010. 

La superficie agricole utilisée (SAU) comprend les céréales, les oléagineux, protéagineux et plantes à 
fibres, les autres plantes industrielles destinées à la transformation, les cultures fourragères et les 
surfaces toujours en herbe, les légumes secs et frais, les fraises et les melons, les pommes de terre, 
les fleurs et plantes ornementales, les vignes, les autres cultures permanentes (vergers, petits fruits, 
pépinières ligneuses), les jachères, les jardins et vergers familiaux. 

5 exploitations agricoles étaient présentes sur la commune en 2020 avec une SAU moyenne 
de 79,1 ha et une variation moyenne de -6,2 ha entre 2010 et 2020. 

La tendance est donc à une diminution de la SAU sur la commune. Le territoire est soumis à 
une déprise agricole. 

L'activité agricole sur la commune correspondait à 8 ETP (équivalent temps plein) en 2020, 
comprenant 8 exploitants ou co-exploitants. 

Le vieillissement de la profession pose la problématique de la reprise des activités lors des 
départs à la retraite. En lôabsence de repreneur, les terres dôune exploitation bovine au nord 
du bourg sont ainsi exploitées par une exploitation voisine suite au départ à la retraite de 
lô®leveur. 

S'appuyant sur les surfaces agricoles et les cheptels déclarés au recensement agricole, la 
production brute standard (PBS) est une production potentielle calculée selon les prix et 
rendements dôune ann®e donn®e. 

Il est ainsi possible de classer les exploitations par taille :  

¶ « micro », les exploitations dont la PBS est inférieure à 25 000 euros ; 

¶ « petite », celles dont la PBS est comprise entre 25 000 et 100 000 euros ; 

¶ « moyenne » celles avec une PBS comprise entre 100 000 et 250 000 euros ; 

¶ « grande » celles de plus de 250 000 euros de PBS. 

Sur la commune, la PBS moyenne en 2020 était de 64 200ú (-30,6% entre 2010 et 2020). Les 
exploitations agricoles sont donc de petite taille sur la commune. 

Illustration 27 : Parts des différentes cultures dans la SAU en 2020 ; Source Agreste 2020 

Les cultures permanentes comprennent les vignes, les cultures fruitières, les arbres de Noël, les pépinières de 
plants ligneux, les cultures permanentes ®nerg®tiques (miscanthusé), les arbres truffiers et diverses autres 
cultures permanentes (jonc, mûrier, osieré). 

Les prairies comprennent les prairies permanentes ou surfaces toujours en herbe (STH), les prairies de 5 ans ou 
moins dites prairies temporaires et les prairies artificielles qui sont des prairies temporaires semées uniquement de 
légumineuses, luzerne incluse. 

Les céréales et oléoprotéagineux comprennent les cultures pures ou en mélange de : 
- plantes cultivées pour leurs graines riches en amidon : les céréales (blé, maïs...) et pseudo céréales (sarrasin, 
quinoaé), 
- plantes cultiv®es pour leurs graines riches en huiles : les ol®agineux (tournesol, colzaé) ; 
- plantes cultiv®es pour leurs graines riches en prot®ines : les prot®agineux et l®gumes secs (pois, lentillesé). 
Les cultures pour la semence des céréales et oléoprotéagineux sont aussi comprises. 

Cultures Parts dans la SAU en 2020 

Céréales et oléo-protéagineux  26,9 % 

Prairies 64,6 % 

Prairies permanentes 34,4 % 

Cultures permanentes 0,1 % 

Vignes 0 % 
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Illustration 28 : Prairie permanente ; photo du 21/10/2025 ; UrbaDoc Badiane 2025 

 

 

Illustration 29 : Champs cultivés ; photos prises le 21/10/2025 ; UrbaDoc Badiane 2025 

 

Les parcelles irrigables sont assez peu nombreuses sur la commune, essentiellement situées 
dans la plaine de la Vixiège.  

Une importante retenue dôeau avait ®t® cr®®e au nord du bourg pour permettre lôirrigation. 

Les parcelles irriguées représentent un enjeu fort de préservation face à l'urbanisation. C'est 
d'autant plus important d'en tenir compte dans le zonage des documents d'urbanisme 
lorsqu'elles ne représentent pas un fort pourcentage de la SAU comme c'est le cas sur la 
commune. 

Les prairies temporaires et les polycultures représentent un enjeu moyen et les gels, fourrages 
et prairies permanentes, un enjeu faible pour la pérennisation des activités agricoles. 

En 2020, le cheptel communal comptait 227 UGB dont 170 UGB herbivores (bovins, ovins, 
caprins et équins). 
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Dôapr¯s un agriculteur local ¨ la retraite, il nôy a plus dô®levage de vaches laiti¯res sur la 
commune, le dernier élevage étant passé aux bovins allaitants. 

 

Illustration 30 : Élevage de bovins allaitants ; photos prises le 21/10/2025 ; UrbaDoc Badiane 2025 

 

Illustration 31 : Anciens b©timents dô®levage au nord du bourg ; photos du 21/10/2025 ; UrbaDoc Badiane 2025 

 

 

Illustration 32 : Élevage porcin et ovin en agriculture biologique ; photos du 21/10/2025 ; UrbaDoc Badiane 2025 

Il y a ainsi un élevage de bovins allaitants au sud du territoire communal et un élevage porcin 
et ovin juste au sud du bourg. 

Il nôy a pas dô®levages caprins, ®quins, ni de volailles, bien que quelques ©nes valorisent les 
landes et fourrés en pâturage extensif. 

  

Illustration 33 : Quelques ânes sur les coteaux ; photo du 21/10/2025 ; UrbaDoc Badiane 2025 
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Éviter que l'urbanisation n'impacte les espaces agricoles à forte valeur ajoutée, les zones 
d'épandage et les surfaces irriguées par un zonage des documents d'urbanisme tenant 
compte de ces enjeux permet d'assurer la pérennité de l'activité agricole sur le territoire 
communal. 

 

 

Illustration 34 : Registre Parcellaire Graphique 2023 de la commune ; UrbaDoc Badiane 2025 

La superficie agricole était de 1037,3 ha en 2023 soit 78 % de la superficie communale de 
1335 ha. 

Les données du recensement agricole de 2020 sont localisées à la commune où se situe le 
lieu principal de production de chaque exploitation. Un écart important est ainsi observé entre 
la SAU du recensement agricole de 2020 (395 ha) et la superficie agricole du RPG de 2023 
(1037 ha) en raison du grand nombre de parcelles exploitées par des exploitations agricoles 
présentes sur des communes voisines. 

En 2023, la majorité des parcelles étaient représentées par les prairies (332 ha) et les estives 
et landes (199,5 ha), pour un total de 532 ha soit 51,2% de la SAU. Les grandes cultures 
représentaient quant à elles 442 ha soit 42,6% de la SAU. 
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Illustration 35 : Emprise territoriale des exploitations agricoles ; UrbaDoc Badiane 2025 

Les quelques exploitations et bâtiments agricoles sont dispersées sur la partie sud du territoire 
communal, ®loign®s du bourg ¨ lôexception de lô®levage extensif porcin et ovin au sud du 
bourg. 

 

Ce qu'il faut retenir :  

Lôactivit® agricole de Cazalrenoux est caract®ris®e par des exploitations agricoles de petite 
taille en polyculture et/ou polyélevage, dans un contexte de déprise agricole et de diminution 
du nombre dôexploitations agricoles. 

La superficie agricole était de 1037,3 ha en 2023 soit 78 % de la superficie communale de 
1335 ha. 

Les prairies (332 ha) et les estives et landes (199,5 ha) représentaient 51,2% de la SAU en 
2023, contre 42,6% pour les grandes cultures (442 ha).  
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ÉQUIPEMENTS, SERVICES ET RÉSEAUX 

1. Les équi pements publics  communaux  

Le territoire communal, faiblement peupl® et dispers®, pr®sente un niveau dô®quipement limit® 
mais cohérent avec sa taille et sa vocation résidentielle et agricole. 

Les équipements publics existants traduisent une volonté municipale de maintien de services 
de proximité et de valorisation du patrimoine bâti communal.  

Les principaux équipements publics identifiés sur le territoire communal sont : 

 

Illustration 36 : Principaux équipements publics sur la commune ; UrbaDoc Badiane 2025 

- La Mairie situ®e au cîur du village ; 
- Le centre communal dôaction social install® à la même adresse que la mairie ; 
- Lô®glise Notre Dame : édifice historique du XIe siècle : ce bâtiment constitue un repère 

structurant du centre ancien et un atout identitaire fort du territoire ; 
- Le cimetière situé au centre du village 

En raison de sa faible population, la commune ne dispose pas dô®cole, de cr¯che ni 
dô®quipements sportifs ou culturels structurels.  

2. Les associations  

La commune dispose de deux associations :  
- Association de sauvegarde du patrimoine de Cazalrenoux ; 
- Familles Rurales Piège Lauragais. 

Le tissu associatif, bien que restreint constitue un levier majeur dôanimation, de transmission 
et de mobilisation collective.  
Ces associations favorisent la participation citoyenne, lôimplication des habitants et la 
valorisation du cadre de vie.  
 

3. Les réseaux  

Intensifier les formes urbaines, côest avant tout optimiser le rapport entre lôurbanisation et lôoffre 
en réseaux.  
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En dôautres termes, il sôagit de privil®gier lôurbanisation de secteurs proposant une desserte 
en r®seaux pouvant accueillir de nouvelles constructions sans quôil soit n®cessaire de r®aliser 
des travaux dôextension des principaux r®seaux. 
 

 La distribution de l'eau potable  

La distribution de l'eau potable à Cazalrenoux est assurée par la communauté de communes 
Piège Lauragais qui dépend du réseau solidarité EAU 11. 
La conformité microbiologique et physico-chimiques de l'eau au robinet en 2021 est de 100% 
sur le territoire communal.  
A titre de comparaison, elle est respectivement de 99,2% et 98,3% à l'échelle départementale. 
 

 La défense incendie  

A ce jour, la commune dispose dôune d®fense incendie suffisante dans le bourg. A ce titre, il y 
a 3 bâches incendies sur le territoire et 2 sont en cours dôinstallation. 
Il appartient aux autorités municipales et aux maires en particulier de prévenir les incendies 
sur leur commune et de faciliter la lutte contre ce risque.  
Lôarr°t® interminist®riel du 15 d®cembre 2015 fixe le r®f®rentiel national de la d®fense 
ext®rieure contre lôincendie. 
Lôarr°t® pr®fectoral nÁSIDPC-2017-06-13-01 porte approbation du règlement départemental 
de d®fense ext®rieure contre lôincendie de lôAude.  
 

 Le réseau électrique  

Tous les secteurs de la commune sont desservis en énergie électrique.  
Afin de limiter les coûts importants, une extension des réseaux pourrait être engendrée pour 
la commune, il faudra vraisemblablement envisager les éventuelles futures extensions de 
lôurbanisation au contact de ces secteurs desservis par le r®seau ®lectrique tout en prenant le 
soin dôanalyser les capacit®s de raccordement pour chaque secteur afin dôen conna´tre les 
possibilités de construction. 
 

 Le numérique  

Lôacc¯s au num®rique constitue aujourdôhui un levier essentiel de d®veloppement territorial, 
tant pour la vie quotidienne des habitants que pour lôattractivit® ®conomique et r®sidentielle. 
Dans les territoires ruraux, la qualité de la couverture numérique (fixe et mobile) conditionne 
lôacc¯s aux services d®mat®rialis®s, le d®veloppement du t®l®travail, la comp®titivit® des 
entreprises et la lutte contre lôisolement num®rique. 
Cazalrenoux, commune rurale du Lauragais audois, est concernée par les enjeux de montée 
en débit et de couverture homogène du territoire, dans le cadre du déploiement du Réseau 
dôInitiative Publique (RIP) Emeraude THD, port® par le SYADEN et le D®partement de lôAude. 
 

La fibre optique nôest pas encore g®n®ralis®e ¨ Cazalrenoux. Selon les donn®es ARCEP et 
Ariase (2025), aucun local nôest aujourdôhui officiellement raccordable ¨ la fibre optique. Le 
réseau ADSL reste le principal mode de connexion fixe, avec des débits hétérogènes et parfois 
limit®s, d®pendant de lô®loignement au central t®l®phonique. Certaines zones b®n®ficient dôun 
Très Haut Débit par technologie alternative (THD radio ou satellite), via le réseau 
d®partemental en cours dôextension. 

Le territoire de Cazalrenoux fait partie du périmètre du réseau Emeraude THD, qui vise à 
raccorder 100 % des logements et entreprises du d®partement dôici 2026. Des op®rations de 
tirage de fibre et de raccordement sont en cours dans les communes voisines, et Cazalrenoux 
est inscrite dans la phase finale du déploiement. 
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Lôensemble du territoire communal est couvert en 4G par au moins un op®rateur mobile. En 
revanche, la 5G est quasi inexistante à ce jour : aucun opérateur ne propose de couverture 
effective sur le territoire de Cazalrenoux.  
Selon les données de ZoneADSL (2025), la qualité du réseau mobile varie : 35 % du territoire 
b®n®ficie dôune ç bonne couverture (>10 Mbit/s) è, tandis quôaucune zone ne d®passe 100 
Mbit/s. Ces chiffres t®moignent dôune connectivit® mobile encore limit®e pour les usages 
intensifs (visioconférences, télétravail, vidéos HD, etc.). 
 

Ce qu'il faut retenir :  

Les équipements publics de la commune, bien que limités, jouent un rôle essentiel dans la vie 
et de lôidentit® du village. 
La commune veille à maintenir un noyau de services de proximité et à entretenir son 
patrimoine communal, tout en sôappuyant sur la solidarit® intercommunale pour lôacc¯s aux 
services de plus grande échelle. 
Lôenjeu pour les ann®es ¨ venir est dôassurer un ®quilibre entre maintien du cadre rural et 
amélioration des équipements collectifs, dans une logique de qualité de vie et de durabilité 
territoriale.  
En ce qui le tissu associatif, il représente un atout qualitatif majeur pour la commune. Par leurs 
actions patrimoniales et sociales, elles participent activement au maintien du lien social, à la 
transmission de lôidentit® locale et la valorisation du cadre bâti et naturel.  
Leur r¹le devra °tre confort® dans lô®laboration du PLU, notamment par la valorisation du 
patrimoine et la promotion des initiatives locales.  
En ce qui concerne les réseaux : 
- Les zones habitées sont desservis par le réseau électrique ; 
- La distribution dôeau est assur®e par le r®seau solidarit® EAU 11 ; 
- Le centre bourg est desservi par la défense incendie ; 
- La dépendance à la 4G pour les usages numériques impose une bonne continuité du réseau 
sur les axes principaux et les zones dôhabitat dispers®. Lôabsence de 5G limite les perspectives 
de d®veloppement de services innovants. Lôam®lioration de la couverture mobile constitue 
donc un enjeu dô®quit® territoriale et de comp®titivit®. 
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MOBILITES 

1. Cadre législatif  

En France, la mobilité reste soutenue, avec une moyenne de 3 déplacements quotidiens par 
personne, totalisant environ 1h02 de transport par jour.  

La voiture individuelle domine les d®placements locaux (moins de 80 km), repr®sentant 
environ 63 % des trajets, et 62,8 % des d®placements avant la crise COVID. 

Les trajets domicile-travail illustrent cette d®pendance : en 2017, 74 % des actifs utilisaient leur 
voiture, contre 16 % les transports en commun, 6 % la marche et 2 % le v®lo.  

M°me sur des distances inf®rieures ¨ 5 km, 60 % des d®placements sôeffectuent en voiture. 
La distance moyenne de ces trajets est de 13,3 km, avec une m®diane de 9,2 km, et 35,8 % 
des actifs parcourant moins de 5 km pour se rendre au travail. 

Face à ces constats, le cadre législatif a évolué pour favoriser une urbanisation plus durable. 
La loi SRU (2000) impose aux communes de plus de 3 500 habitants un taux minimum de 
20 % de logements sociaux, contribuant ¨ une meilleure r®partition habitat/emploi et à la 
réduction des distances domicile-travail.  

Plus r®cemment, la Loi dôOrientation des Mobilit®s (LOM 24 d®cembre 2019) renforce cette 
dynamique en int®grant les enjeux de transition ®nerg®tique, dôinclusion sociale et de r®duction 
de la dépendance à la voiture dans les politiques de mobilité. 

2. Les réseaux de circulation sur lôintercommunalit® de Pi¯ge-Lauragais -
Malepère  

La Communaut® de Communes dispose dôun service de Transport ¨ la Demande (TAD) visant 
à renforcer la desserte des communes du territoire.  
Ce dispositif constitue une réponse utile aux besoins de mobilité des habitants, mais son offre 
reste limit®e, puisquôil ne permet quôun d®placement hebdomadaire par commune vers deux 
destinations principales : Bram et Castelnaudary. 
 

 

Illustration 37 : Carte réseau TAD, CCPLM, 2025 
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Dans une logique compl®mentaire, la CCPLM sôattache ¨ d®velopper les mobilit®s douces afin 
de diversifier les modes de d®placement et de r®duire la d®pendance ¨ lôautomobile indivi-
duelle.  
À ce titre, des initiatives emblématiques telles que « La Transhumance à Vélo », un itinéraire 
cyclable de 150 km traversant 14 communes a été créé et illustre la volonté communautaire 
de promouvoir la pratique du v®lo sur lôensemble du territoire. 
Cette d®marche sôinscrit ®galement dans une politique plus large de gestion et dôam®nage-
ment du réseau viaire.  
Le r®seau intercommunal, dôune longueur totale dôenviron 420 km, repr®sente un enjeu signi-
ficatif en mati¯re de hi®rarchisation, dôentretien et dôint®gration des diff®rents modes de d®pla-
cements. 
Par ailleurs, la collectivit® met en îuvre des actions ®ducatives et de sensibilisation en faveur 
de la mobilité durable.  
Le service « Woodybus » (vélo-bus scolaire) et le programme « Savoir rouler à vélo » partici-
pent ¨ lôapprentissage de la s®curit® routi¯re et encouragent les jeunes g®n®rations ¨ adopter 
des pratiques de déplacement actives. 

Enfin, malgré ces efforts, la faible densité de population et le maillage intercommunal étendu 
du territoire continuent de poser des d®fis en mati¯re dôaccessibilit®. Lôacc¯s aux p¹les struc-
turants ð quôil sôagisse des services, des commerces ou de lôemploi ð demeure parfois con-
traint, tant du point de vue du temps de déplacement que de la fréquence des dessertes. 

3. Les d®placements ¨ lô®chelle supra-communale  

 Le transport aérien  

Le territoire b®n®ficie de la pr®sence de lôa®roport de Carcassonne-Salvaza, desservi par la 
compagnie Ryanair avec des liaisons vers plusieurs destinations européennes. Il dispose 
®galement de plusieurs a®rodromes d®di®s ¨ lôaviation l®g¯re, situ®s notamment ¨ 
Castelnaudary, Lézignan-Corbières et Narbonne-Vinassan. 

 Le transport ferroviaire  

Le territoire est desservi par plusieurs gares principales, parmi lesquelles Narbonne, 
Carcassonne, Castelnaudary, Lézignan-Corbières, Bram, Port-la-Nouvelle, Limoux et Quillan. 
Ces gares accueillent différents types de services ferroviaires, notamment les trains régionaux 
TER (liO Train), les TGV inOui, les Intercités ainsi que des lignes de nuit. 
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Illustration 38 : Lio, carte transports, région Occitanie, département Aude, 2025 

 

 Le transport routier  

Le d®partement de lôAude est structur® autour dôun maillage dense : 

- Autoroutes : A9 (Languedocienne) et A61 (Deux Mers), avec plusieurs sorties pour 
accéder à Narbonne, Carcassonne, Leucate, etc.  

- Routes d®partementales et communales : environ 11 593 km au total, dont 4 300 km 
de routes d®partementales et 7 133 km de voies communale 

 

Le d®partement de lôAude a mise au point une plateforme gratuite et sans commission 
« MobilôAude », regroupant covoiturage, horaires bus/train, autopartage, aires de covoiturage, 
et transport solidaire  

Lôoutil permet dôorganiser les d®placements r®guliers ou occasionnels, de former des 
communautés de voyageurs, et de proposer ou trouver des trajets solidaires. 

Le d®partement de lôAude a am®nag® 10 aires de covoiturage r®parties sur lôensemble du 
territoire. 

Les aires de covoiturage jouent un r¹le cl® dans lôorganisation des mobilit®s durable ¨ lô®chelle 
dôun territoire. Elles permettent de r®duire le nombre de v®hicules en circulation, constituent 
un compl®ment aux transports collectifs et permettent dôorganiser le stationnement de façon 
sécurisée. 

Outil de transition énergétique et sociale, elles contribuent à la décarbonation des mobilités et 
faciles ¨ int®grer dans des politiques de mobilit® partag®e (plateforme MobilôAude, 
BlaBlaCar...). 
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 Le transport collectif  

Le Département prend en charge les transports scolaires pour élèves en situation de handicap, 
par taxi ou véhicule personnel selon la situation. 

Il existe aussi le ñPasseport mobilit®ò, une aide de 450 ú pour le permis de conduire des jeunes 
en insertion ; aide ¨ lôachat de v®hicule jusquô¨ 1 000 ú pour les jeunes de 18 ¨ 25 ans. 

Depuis 2018, le réseau régional liO a remplacé l'ancien réseau Audelignes. 

Le département dispose de 14 lignes interurbaines principalement au départ de Carcassonne, 
Narbonne, Limoux ou Castelnaudary  

- Carcassonne Agglo (RTCA) avec environ. 30 lignes urbaines (structurantes, de 
proximité, dimanches), interurbaines, navette aéroport, petit train touristique, TOUC, 
TAD et HandiôBus  

- Grand Narbonne (Citibus) et Castelnaudary (DaryBus) assurent la desserte des autres 
agglomérations 

 

 

Illustration 39 : Plan du r®seau de Transport ¨ la Demande ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes Pi¯ge-
Lauragais-Malepère, 2025 

 Les déplacements doux  

Le territoire fait partie dôun r®seau cyclable au niveau du département, de près de 550 km, 
dont 261 km dôitin®raires longue distance et 195 km de parcours compl®mentaires. 
Il comprend plusieurs véloroutes majeures ð EuroVelo 8, V81, V84 ð ainsi que des itinéraires 
emblématiques comme le Canal du Midi à vélo ou les liaisons TrèbesïHérault et Marseilletteï
Gorges de Galamus. 

Ce réseau, régulièrement mis à jour dans le cadre du schéma départemental des mobilités, 
fait lôobjet dôune r®vision visant ¨ renforcer la coh®rence et la continuit® des parcours. 
Le schéma fixe aussi des objectifs de mobilité inclusive, de promotion des transports alternatifs 
et dôexp®rimentation de solutions partag®es, en concertation avec les acteurs locaux. 

Enfin, un guide technique et une cartographie départementale accompagnent les communes 
pour développer des aménagements cyclables cohérents et sécurisés. 
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Illustration 40 : Sch®ma d®partemental des liaisons cyclables ¨ lô®chelle de lôAude, V®loroutes et Voies vertes 
Sud, 2025 

ê lô®chelle d®partementale, un vaste r®seau de circuits de promenades et de randonnées est 
aménagé dans le cadre du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR). En partenariat avec la Fédération Française de Randonnée Pédestre, il 
regroupe des GR®, GRP® et PR®, dont les GR® 36, 77, 78 et 367, ainsi que des itinéraires 
thématiques valorisant le patrimoine cathare, le Canal du Midi ou les Corbières. 

Ces parcours traversent lôensemble des paysages d®partementaux ï des Corbières à la 
Montagne Noire ï et constituent un levier majeur pour le tourisme durable, la valorisation du 
territoire et la promotion des mobilités douces. Ils offrent aussi un outil dôint®gration entre 
urbanisme et préservation des milieux naturels, en lien avec les continuités écologiques, les 
zones à enjeux paysagers et les espaces naturels sensibles (ENS). 

 

Illustration 41 : Plan d®partemental des itin®raires de randonn®es dans lôAude, je d®couvre les itin®raires de 
randonn®es p®destres, d®partement de lôAude, 2025 
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4. Mieux se déplacer à Cazalrenoux  : constats et perspectives  

 Place des piétons et cycles  

 

Illustration 42 : Carte des mobilit®s ¨ lô®chelle de la commune et du centre-bourg, Urbadoc Badiane, 2025 

La circulation piétonne à Cazalrenoux se concentre principalement dans le centre-bourg, 
autour des espaces publics et des voies principales. Les trottoirs sont peu présents ou étroits, 
limitant la sécurité et le confort des déplacements à pied. En dehors du bourg, les 
d®placements pi®tons sôeffectuent surtout sur les chemins ruraux ou voies partagées, sans 
aménagement spécifique. Néanmoins, la faible intensité du trafic rend la marche globalement 
possible, notamment pour les trajets de proximité. La commune travaille néanmoins à 
lôam®nagement de son cîur de village et au partage de la route entre piétons et cycles. 

 

Illustration 43 : Photo de terrain, Travaux dôam®nagement sur la rue des Pyr®n®es, Urbadoc Badiane, 2025 
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Le territoire est parcouru par un maillage de chemins agricoles et de sentiers ruraux, 
t®moignant dôun usage ancien li® ¨ lôagriculture et ¨ la randonn®e. Ces voies constituent un 
patrimoine local et offrent un potentiel de maillage doux intéressant à valoriser, notamment en 
lien avec le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). Leur 
mise en réseau et entretien pourrait contribuer à renforcer la pratique des mobilités douces et 
la valorisation paysagère du territoire. 

La commune ne dispose dôaucune infrastructure d®di®e aux cyclistes (bandes, pistes ou 
stationnements vélos). Les déplacements à vélo se font donc sur la chaussée, en cohabitation 
avec les véhicules motorisés. Le relief modéré et réseau viaire locale offre toutefois un 
potentiel favorable à la pratique du vélo, ¨ condition dôenvisager des itinéraires sécurisés ou 
des liaisons douces vers les communes voisines et les itinéraires de randonnée. 

 

 Stationnement  

Le stationnement automobile est assuré de manière informelle sur les accotements, les 
placettes et les espaces publics non aménagés. On dénombre sur la commune 5 
emplacements de parking perméables ce qui démontre la volonté affirmée de la commune 
dôam®liorer la gestion durable des eaux pluviales et répondre à sa problématique de 
ruissellement au cîur du centre-bourg.  

 

Illustration 44 : Photo de terrain, Stationnement ¨ proximit® de lô®glise et parking perm®able, Urbadoc Badiane, 
2025 

La faible densité urbaine et la taille modeste du bourg limitent cependant les problèmes de 
saturation. Le stationnement privé (cours et garages) répond en grande partie aux besoins 
des habitants. 

 Transports en commun  

Cazalrenoux nôest pas desservie par un r®seau r®gulier de transports en commun. Les 
habitants doivent se rendre dans les communes voisines pour accéder à une offre de bus. 
Cette absence de transport collectif rend la voiture individuelle indispensable pour les 
d®placements quotidiens, notamment vers les p¹les dôemploi et de services. 

Cependant il est ¨ noter la pr®sence dôun arr°t de bus en coeur de bourg, ce qui peut indiquer 
le passage du TAD « Transport à la Demande » des Pyrénées Audoises. 
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Illustration 45 : Photo de terrain, Arrêt de bus dans le centre-bourg, Urbadoc Badiane, 2025 

 

 Réseau viaire  

 

Illustration 46 : Carte des mobilit®s ¨ lô®chelle de la commune, Urbadoc Badiane, 2025 
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Le r®seau viaire communal sôorganise autour de voies communales desservant les hameaux 
et de routes départementales qui assurent la liaison avec les communes voisines. Parmi elles, 
la D102 constitue lôaxe principal, reliant notamment Fanjeaux et Belpech, et ouvrant plus 
largement lôacc¯s ¨ Carcassonne, situ®e ¨ environ 40 km, ainsi quô¨ Toulouse, ¨ pr¯s de 60 
km. La hiérarchisation du réseau est simple et adapt®e au faible trafic local. Lô®tat des 
chaussées est globalement satisfaisant, bien que certaines voies rurales présentent un profil 
®troit et une absence dôam®nagements pour les modes doux. 

 

Ce qu'il faut retenir :  

La commune de Cazalrenoux présente une offre de mobilité très limitée, caractéristique des 
territoires ruraux à faible densité. Aucune ligne de transport en commun ne dessert 
directement la commune, ce qui entra´ne une forte d®pendance ¨ lôautomobile pour les 
déplacements quotidiens, notamment vers les pôles de services, les emplois et les gares de 
Castelnaudary ou Carcassonne. 

La commune b®n®ficie toutefois dôun service de Transport ¨ la Demande (TAD), permettant 
des déplacements ponctuels sur réservation, généralement la veille du trajet. Ce dispositif 
constitue lôunique solution de transport public pour les habitants d®pourvus de véhicule. 

Les mobilités actives (marche, vélo) restent limitées par la topographie et les distances entre 
les hameaux. Dans ce contexte, le covoiturage et lôoptimisation du TAD repr®sentent des 
leviers dôam®lioration envisageables pour r®duire lôisolement et compl®ter lôoffre existante.  
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CHAPITRE II : ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
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MILIEU PHYSIQUE 

1. La géologie et le relief  

 

Illustration 47 : Carte géologique de la commune (source BRGM 2019) ; UrbaDoc Badiane 2025 

Les principales formations géologiques présentes sur le territoire sont des alluvions, 
colluvions, poudingues, molasses et bancs de calcaire. 

La diversité des formations géologiques est à l'origine des différents types de sols issus de 
leurs évolutions. Cette diversité contribue ainsi à la diversité de végétations et de cultures et 
donc aux différents paysages. 
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Illustration 48 : Carte du relief sur le territoire communal ; UrbaDoc Badiane 2025 

Le territoire communal est constitu® de la vall®e, ¨ environ 290m dôaltitude, le long de la 
Vixiège au sud de la commune puis de coteaux et vallons vers le nord. Le relief sur la commune 
varie de 285 m ¨ 410 m dôaltitude. 

 

2. Les sols  

 

Illustration 49 : Carte pédologique de la commune (source Geoportail) ; UrbaDoc Badiane 2025 
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Les principaux sols présents sur le territoire communal sont : 

¶ Calcosols : Sols moyennement ®pais ¨ ®pais (plus de 35 cm dô®paisseur), d®velopp®s 
à partir de matériaux calcaires. Ils sont riches en carbonates de calcium sur toute leur 
épaisseur, leur pH est donc basique. Ils sont fréquemment argileux, plus ou moins 
caillouteux, plus ou moins séchants, souvent très perméables. 

¶ Fluviosols : Sols limono-argileux non calcaires, peu caillouteux, issus dôalluvions, ma-
t®riaux d®pos®s par un cours dôeau. Ils sont constitu®s de mat®riaux fins (argiles, li-
mons, sables) pouvant contenir des éléments plus ou moins grossiers (galets, cailloux, 
blocs). Situés dans le lit actuel ou ancien des rivières, ils sont souvent marqués par la 
pr®sence dôune nappe alluviale et sont g®n®ralement inondables en p®riode de crue. 

¶ Rendosols  : Sols peu ®pais (moins de 35 cm dô®paisseur), reposant sur une roche 
calcaire très fissurée et riche en carbonates de calcium. Ils ont un pH basique et sont 
souvent argileux, caillouteux, très séchants et très perméables. 

 

 

Illustration 50 : Humidité édaphique ; UrbaDoc Badiane 2025. 
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Illustration 51 : Acidité édaphique ; UrbaDoc Badiane 2025. 

Le sol du territoire communal est généralement mésique mais assez sec en haut des coteaux. 
Il est majoritairement basique mais neutre dans la plaine et en fond de vallons. Quelques 
zones dispersées sont légèrement humides et quelques parcelles dispersées sont légèrement 
acides. 

 

Ce qu'il faut retenir :  

Les principales formations géologiques du territoire communal sont de type sédimentaire. Le 
territoire communal est fortement vallonné. L'altitude varie ainsi de 285 à 410 m.  

Les sols majoritaires sur la commune sont : les rendosols, calcosols et fluviosols.  

Le sol est généralement basique ou neutre et mésique à assez sec. 
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PAYSAGE, MORPHOLOGIE URBAINE ET PATRIMOINES  

1. Les paysages de lôAude 

 

Illustration 52 : Les entit®s paysag¯res de lôAude ; UrbaDoc Badiane 2025 

 

Illustration 53 : Les enjeux majeurs des paysages de lôAude ; UrbaDoc Badiane 2025 
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On distingue sept grands ensembles de paysages dans l'Aude : 

Le littoral, ses étangs et ses îlots  

Le littoral de l'Aude, en tant que portion du Golfe du Lion, offre ses principales caractéristiques 
: côte basse et sableuse, étangs littoraux. Comparé au Gard ou à l'Hérault, il s'enrichit toutefois 
par la présence d'une multitude d'îlots et de falaises qui viennent égayer et enrichir les 
paysages des lagunes. Cette variété des paysages s'exprime depuis l'embouchure de l'Aude, 
en limite avec le département de l'Hérault, jusqu'aux falaises blanches du Cap Leucate, en 
passant par la Montagne de la Clape et les étangs littoraux, dont l'étang de Bages-Sigean, 
ancien golfe de Narbonne. 

Le Sillon Audois  

Distinctes des paysages du littoral et des montagnes, les plaines se caractérisent par une 
douceur des reliefs, étirés ou aplanis et largement cultivés, le passage des grandes 
infrastructures de communication (route nationale, autoroute, canal, voie ferrée...) et la 
présence des plus gros bourgs. Dessiné par le Fresquel et l'Aude, le sillon audois regroupe la 
majorité des activités du département. Permettant la liaison entre le Bassin Aquitain et la 
Méditerranée, il présente une succession de paysages qui évoluent en passant du climat 
océanique à l'ouest, au climat méditerranéen à l'est. 

Les Corbières  

Les Corbières, soeurs des Pyrénées, s'étendent entre le Pech de Bugarach (1230 mètres) et 
la Montagne d'Alaric (600 mètres). Elles forment un vaste ensemble rectangulaire délimité par 
la vallée de l'Aude, au nord et à l'ouest, la vallée de l'Agly, au sud, et la Méditerranée à l'est : 
les cours d'eau s'écoulent ainsi dans toutes les directions érodant le massif dans tous les sens. 
Au travail de l'eau s'ajoute la structure géologique complexe qui donne aux Corbières ses 
paysages multiples et contrastés : pentes arides des Corbières maritimes et vertes forêts des 
Corbières occidentales, vallées viticoles et ''alpages'' du pays de Bouisse, petites collines et 
impressionnantes falaises des Hautes-Corbières. 

La Montagne Noire et le Cabardès  

Située au nord du département, en limite avec le Tarn, la Montagne Noire offre une silhouette 
très massive, compacte et allongée d'est en ouest. Cet imposant relief sombre semble s'unir 
d'un même élan depuis le Lauragais pour atteindre le sommet du Pic de Nore. Cette forme 
particulière lui a valu la comparaison avec un cétacé campé à l'entrée du Lauragais. 

Les collines de l'ouest audois et du Quercorb  

L'ouest du département se différencie de toute la façade méditerranéenne par un climat 
océanique plus humide. Les paysages sont ici plus boisés et les cultures plus variées, la vigne 
n'étant plus la reine de l'espace agricole. Il s'agit du Lauragais, qui s'étend de Bram à Toulouse 
mais aussi des reliefs qui rejoignent les rebords du Pays de Sault. Deux ensembles se 
distinguent dans le Lauragais entre la plaine à proprement parler, qui forment une partie du 
sillon audois, et les amples collines de la Piège au sud, puis nous trouvons le Razès, la 
Malepère, et enfin le Quercorb. 

Les Pyrénées Audoises  

Dans le département, le puissant rebord calcaire du plateau de Sault marque la limite entre la 
moyenne montagne et les Pyrénées audoises. L'Aude en entaillant cette barrière naturelle, a 
créé le défilé de la Pierre-Lys, qui symbolise le passage vers la montagne. Toutefois, cet 
ensemble des Pyrénées audoises n'est pas un ensemble homogène de paysages de Haute-
montagne. Peuvent ainsi se distinguer : 

¶ Le plateau de Sault, au relief karstique, qui s'appuie sur le massif granitique de la 
chaîne des Pyrénées dominé par le Madres (2469 mètres). 
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¶ L'Aude qui a pris sa source dans le lac du Roc d'Aude à 2200 mètres d'altitude, creuse 
de profondes gorges dans le plateau, de même que deux de ces affluents, le Rebenty 
et l'Aiguette. 

¶ Les gorges du Rebenty, entaillent le plateau de Sault et séparent ainsi deux territoires 
similaires : le petit (au sud) et le grand plateau de Sault (au nord).  

¶ Le Fenouillèdes se distingue à l'est : il s'étire principalement dans les Pyrénées-Orien-
tales, et forme une large vallée dans laquelle coule l'Agly. 

La Vallée de l'Aude entre montagne et plaine  

À l'aval du défilé de la Pierre-Lys, aux gorges étroites, succède la Haute Vallée de l'Aude 
moins encaissée. Les pentes se font plus sèches et moins boisées, tandis que le fond, plutôt 
étroit, accueille d'anciennes villes industrielles, chacune d'elles s'inscrivant dans un bassin qui 
lui est propre :  

¶ Au sud, Quillan et Espéraza occupent une vallée encore étroite, peu cultivée et aux 
pentes peu boisées, 

¶ Puis au nord de ''l'Étroit d'Alet'' la vallée s'élargit, les pentes s'adoucissent et sont cul-
tivées en vignes autour de la ville de Limoux. 

 

À l'est de la vallée proprement dites, deux unités se distinguent : 

¶ Autour de Rennes-le-château, un plateau cultivé surplombe la vallée et la liaison vi-
suelle est telle que l'on ressent facilement l'appartenance de ce territoire à la vallée 
de l'Aude en contrebas, 

¶ De même, la plaine qui s'étend de Villar-Saint-Anselme à Saint-Hilaire n'est pas di-
rectement située dans la vallée de l'Aude : toutefois la vigne dominante dessine des 
paysages semblables à ceux que l'on retrouve autour de Limoux. 
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2. Les paysages au niveau du Pays Lauragais  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 54 : Le entités paysagères du SCoT ; UrbaDoc Badiane 2025 

Le climat  
Le climat du Pays Lauragais est nuancé car il est soumis à des influences à la fois océaniques 
et méditerranéennes. Cela se traduit par : 
Å un ®t® chaud et sec ; 
Å des pluies irr®guli¯res ; 
Å des vents violents. 
Le printemps est pluvieux, notamment en avril et mai. Lô®t® est chaud et sec avec des 
temp®ratures moyennes maximales avoisinant les 30ÁC en juillet et en ao¾t. Lôautomne est 
bien ensoleillé et assure une belle arrière- saison.  
Enfin, lôhiver est sec et relativement doux. 
 

Hydrographie  

Le territoire est irrigué par un réseau hydrographique dense.  
Celui-ci se structure selon deux axes dôimportance majeure : en fonction du sillon Lauragais 
(sens est/ouest) et du seuil de Naurouze (sens Nord/Sud), qui partage les eaux entre 
Atlantique et Méditerranée.  
Le r®seau principal est compos® de trois rivi¯res dôorientation Sud-Est/Nord-Ouest : 
Å le Fresquel, parall¯le au Canal du Midi et situ® en fond de vall®e, 
Å lôHers mort, qui traverse les bassins de vie audois et de Villefranche-de-Lauragais, 
Å la Saune, qui rejoint directement la m®tropole toulou- saine et la Garonne depuis le secteur 
Nord-Ouest du territoire. 
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A partir de ce r®seau hydrographique majeur sôorganise un r®seau, compos® de nombreux 
ruisseaux, qui a façonné les collines douces du Lauragais pour devenir plus lâches à 
lôapproche de la plaine garonnaise ¨ proximit® de Lanta et Caraman. 
Le Canal du Midi inscrit au patrimoine de lôUNESCO depuis 1996, est aliment® par les eaux 
de la Montagne Noire au Nord Est du territoire au niveau du seuil de Naurouze, point le plus 
élevé du Canal du Midi (189 m).  
Le bief qui les re­oit est dit ç de partage è, côest ¨ dire que lôeau se dirige dôun c¹t® vers 
Toulouse, de lôautre vers S¯te en se jetant dans lôEtang de Thau. 
La densit® hydrographique sôexprime ®galement par la pr®sence de lacs et de nombreuses 
petites retenues dôeau, notamment dans la Pi¯ge, jouant le r¹le de r®serves collinaires 
complémentaires aux principales retenues (lac de la Thésauque, Ganguise et bassin de Saint-
Ferréol).  
Ces eaux ont diverses fonctions : lôirrigation agricole, la protection incendie, etc. 
 

Le relief  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 55 : Le relief du territoire Lauragais ; UrbaDoc Badiane 2025 

Lôaltitude du territoire varie de 200 m dans le sillon à plus de 600 m sur les hauteurs de la 
Montagne Noire, près des Brunels. 

Le Lauragais est form® par un relief collinaire coup® en deux par la goutti¯re de lôHers mort, 
depuis Bazi¯ge jusquô¨ Villefranche de Lauragais.  

Dôune largeur Nord-Sud proche de 2 km, il est délimité par deux cassures des couches de 
molasse entre lesquelles un bloc molassique sôest affaiss® en dessinant un couloir ¨ la pente 
tr¯s faible dans lequel sôest introduit lôHers. 

De part et dôautre de cet axe, se r®partissent des secteurs vallonn®s encadr®s par le massif 
de la Montagne Noire au nord-est du territoire et par la chaîne des Pyrénées sur la frange Sud. 
Ils sont constitués de vallons prononcés et de larges collines dont les altitudes varient entre 
200 et 300 m. 
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3. Les entités paysagères du Lauragais  

 

Illustration 56 : Les entités paysagères du Lauragais, Atlas des paysages du Languedoc 

L'ouest du sillon audois est occupé par le Lauragais. Depuis Bram, où la vigne cède 
définitivement la place aux labours, ce pays à forte identité agricole s'allonge largement au-
delà des limites départementales et régionales jusqu'à Toulouse.  

L'ouest du sillon audois forme un généreux paysage de plaines et de collines basses, 
clairement tenu par le glacis du Cabardès au nord et les collines de la Piège au sud. Arrosé 
par le Fresquel, il est aussi traversé dans sa longueur par le Canal du Midi qui arrive par l'ouest 
en passant par le col de Naurouze.  

Le Lauragais, couloir naturel de communication, est entièrement traversé par l'autoroute A61 
et la RN 113 qui prennent le relais de l'ancienne voie romaine d'Aquitaine (aujourd'hui RD 33). 
Hors des aires urbaines de Toulouse et de Carcassonne, les villes et villages du Lauragais ne 
connaissent pas un développement urbain massif, l'essentiel de l'activité économique se 
concentrant à Castelnaudary, "capitale du pays". 

Au total, les plaines et collines du Lauragais forment un ensemble qui s'allonge sur 30 
kilomètres de long pour 10 kilomètres de large environ. 
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4. Les entités paysagères et le paysage communal  

 

Illustration 57 : Le paysage communal ; UrbaDoc Badiane 2025 

 

 

Illustration 58 : L'occupation du sol ; OCS GE 2021, UrbaDoc Badiane 2025 








































































































































